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INTRODUCTION

La musique à tenu une grande place dans la Révolution.
Son action sur les masses fut puissante; il suffit, pour le prouver, de rappeler les

enthousiasmes héroïques soulevés par la Marseillaise et le Chant du Départ.
Pour la musique, d'ailleurs, comme pour les arts et métiers et l'industrie, de cette

époque date une ère nouvelle. Depuis quelques années, l'art divin d’Apollon subissait une
crise latente; la Révolution lui fournit un magnifique élan avec les fêtes qu'elle institua
pour la glorilication des vertus civiques et des actions valeureuses, comme pour la
commémoration des événements qui marquèrent son évolution. Dans limitation que l'on
chercha des cérémonies antiques, dans les efforts que l’on fit pour renouveler les fêtes
grandioses de Rome et de la Grèce, les artistes trouvèrent l'occasion d'exercer leur
activité et leur imagination. Il en résulta une impulsion éminemment favorable à l'art,
sous le rapport de la composition, de l'exécution et de l'enseignement.

Jamais on n'avait encore réuni des groupes de chanteurs et d’instrumentistes aussi
nombreux que dans les solennités du Champ de Mars. En dehors de l'Opéra,il n’y avait
eu jusqu'alors aucune grande exécution. La musique militaire n'existait pour ainsi dire
pas. Elle ne comptait qu'un très petit nombre d’exéeutants: les instruments étaient peu
variés et le répertoire se réduisait à quelques marches fort courtes el à quelques petits
airs d’opéra-comique. Il fallut pour la régénérer et la faire prospérer, que des maîtres

comme Gossec, Méhul, Cherubini, Catel, eic., écrivissent les morceaux nécessaires à la

célébration des fêtes publiques, comportant une masse imposante d'instrumentistes et une

plus grande variété d'instruments. Son rôle prit alors plus d'importance, car non-seulement
elle eut à jouer seule des morceaux de longue haleine, mais elle eut la mission toute
nouvelle, de soutenir et d'accompagnerles chants.

Si les fêtes nationales ont été le point de départ du mouvement prodigieux qui
se produisit et amena bientôt la France au premier rang des nations musicales, les
fondateurs du Conservatoire ont puissamment contribué à son développement. C’est gràce
à leur initiative et à leur dévouement, que Fon put réunir et instruire de nombreuses
forces arüstiques, accroître les ressources d'exécution, étendre laction de la musique et
faire reconnaitre officiellement son utilité ainsi que la nécessité de l'encourager.

Cependant, combien n’a-t-il pas fallu d'efforts, de persévérance, pour y arriver!
Après plus de douze années de recherches constantes, nous avons pu reconstituer

presque jour par jourcette histoire des plus instructives et des plus captivantes, à l’aide
de documents qui n’ont pas encoreétéutilisés ! et déjà, nous en avons relaté divers épisodes
dans plusieurs écrits parus ou à paraitre?

Comme complément de ce travail, nous avons eru qu'il ne serait pas sans intérêt de
recueillir les œuvres composées et exécutées à cette époque par Îles professeurs du
Conservatoire. Le 15 janvier 1888, l'A7t musical donnait le titre de plusieurs morceaux
retrouvés par nous, et dès l’année suivante, notre moisson était assez abondante pour nous
permettre de songer àla publication de cette musique, suivant la proposition que nous en
avons faite l'an dernier au Conseil municipal.

La tâche n'a pas toujours été aisée; beaucoup de morceaux ayant été en partie détruits
ou dispersés, d’autres étant restés à l'état manuscrit. En outre, les exemplaires imprimés
sont devenus tellement rares que ni la Bibliothèque nationale, ni celle de la ville de Paris,
pas plus que les collections du Conservatoire et de l'Opéra, n'en possèdent une série
absolument complète. D'ailleurs, ces exemplaires offrent des lacunes et ne nous présentent
pas l’œuvre intégrale du compositeur. Pour des considérations diverses, on ne publiait

 

1 Citons entre autres ceux relatifs à l’origine du Chant du Départ, dont la Presse à annoncé la découverte l'an
dernier (Le Monde musical, du 30 septembre 1892, l/ntermédiaire des Chercheurs xxvr, 514, 669, etc.)

? Le Conservatoire de musique, événements qui ont précédé sa création (La Musique des familles, n° du
16 juillet 1885 et suivants). — Le Conservatoire et les Fêtes nationales. — Le Magasin de musique à-l'usage des fêtes
nationales. — La Vérité sur l'arrestation de Sarrette en l'an r. — La Musique de la garde nationale parisienne.
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guère autrefois que les parties de chant; de sorte que la plupart des morceaux qui nous

sont parvenus par la gravure sont entièrement dépourvus de leur accompagnement

instrumental et des ritournelles reliant leurs diverses phrases musicales. Il fallait done

retrouver les parties séparées manuscrites, de chœur et dorchestre, pour reconstituer

fidèlement et dans leur état primitif les œuvres des Gossec, des Méhul, des Cherubini, ete.

Combien nous ont été précieuses ces parties originales qui, isolément, n'offrent qu'un

médiocre intérêt, puisquelles ne permettent pas, comme la partilion, d’embrasser d’un

coup d'œil Fœuvre du compositeur et de lapprécier exactement et qui, de ce fait, se trouvent

généralement reléguées sur d’obseurs et inaccessibles rayons.

Réunis,tous ces éléments, actuellement épars. forment un recueil de textes musicaux

authentiques, dont l'intérêt et l'utilité ne sont pas à démontrer. Les publier c’est élever un

véritable monument à l’art musical d’une époque mémorable, c’est conserver le souvenir

de grandes actions, c’est en même temps faciliter l'étude d'œuvres qui marquent une

étape sur la route du progrès et, enfin, rendre possibles des auditions rétrospectives qui ne

seraient pas le moindre attrait des futures fêtes nalionales, sauf à modifier, comme .nous

en ont eux-mêmes donné l’exemple les auteurs de ces œuvres, les paroles des chants

composés spécialement en vue d’une circonstance exceptionnelle. { | |

Grâce au concours de la maison Alphonse Ledue, il nous est donné de réaliser un

projet longuement préparé: nous souhaitons que le publie reconnaisse par un accueil

empressé, les sacrifices qu'elle fait dans un but tout à fait artistique.

Le caractère des hymneset chants éclos pendantla période 1789-1799 à naiurellement

suivi l'esprit du moment, tant au point de vue poétique que musical. Ce sont d’abord des

hymnesreligieux, des invocations à la Divinité; puis ils chantentla sainte Iaberté, la Patrie,

l'Egalité, la Fraternité: ensuite ce sont des imprécations contre le despotismeet les

oppresseurs, puis viennent des chants de victoire en l'honneur des armées triomphanteset

tour à tour enfin, on célèbre le culte des lois et la gloire de la République, ou lon rend

hommage, en de splendides cérémonies funèbres, aux héros morts pour fa Pairie ou aux

victimes de la cause publique.
Il:y eut done desfêtes annuelles consacrées aux événements politiques dela Révolution,

tels que le 14juillet, le 21 janvier, le 10 août, la fondation de la République: des fêtes

périodiques instituées dans un but moralisateur, commecelles de la Jeunesse, des Époux, de

Périculre. etc., et enfin des fêtes éventuelles telles que les funérailles de Mirabeau, la

translation de Voltaire et de Rousseauau Panthéon. les cérémonies en l'honneurde Hoche,

du général Jourdan, de Joubert, de Bara et Viala, les réjouissances à l'occasion des

victoires de Fleurus, d'Ostende, dela proclamation dela Constitutionete., ete., surlesquelles

nous reviendrons, dansl'historique général des fêtes de la Révolution ou dansles notices

qui précèderont chacun des morceaux qui vont suivre. ? .

Ces notices rappelleront suceinetement les circonstances qui ont donné naissance à ces

morceaux, elles feront connaître les détails relatifs à leur exécution et contiendront une

courte analyse de l'œuvre, en mêmetemps qu'elles indiqueront les sources où nous avons puisé.

Pour la publication, nous n'avons pas cru devoir adopter ordre méthodique, alin de

conserver unecertaine variété: les hymnes, chants patriotiques où morceaux de musique

instrumentale se suecéderont done arbitrairement, selon leur rareté, l'intérèt qu'ils pré-

sentent, leur valeur ou les nécessités qui pourraient surgir: toutefois nous làcherons de

faire en sorte que ce soit chronologiquement.
Dans le but de rendre ces œuvresintelligibles pour tous, nous donnons au-dessous de

chaque morceau une réduction ramenant à l'effet réelles instruments dits #ranspositeurs,

écrits dans des tonalités ou des clefs différenteset, lorsque celaa été possible, nous y avons

joint les parties vocales, de façon à offrir l'œuvre dans son ensemble, autant que le comporte

lexécution au piano. Nous avons dû aussi, pour les mêmes motifs, nous conformer à la

regrettable manière moderne de noter les parties de ténor en elé de sol, une octave au

dessus de leur diapason réel.

 

Octobre 1893. CP:

1 En vue de ces exécutions, il sera publié des parties séparées de chant et d'instruments, arrangées selon les

ressources de l'orchestre moderne, tout en respectant les textes originaux.

2 Cet historique ainsi que le sommaire-table, destinés à être placés en tête de l'ouvrage, paraitront avec le

dernier fascicule du volume. (Notes de l'Editeur).  
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TRANSLATION DES CENDRES DE VOLTAIRE
AU PANTHÉON

11 Juillet 1791

Lorsque Voltaire mourut, le 30 mai 1778, pendant un court séjour qu'il faisait dans la capitale dont
il s'était exilé depuis vingt ans, son neveu, l'abbé Mignot, fit transporter secrètement sa dépouille
mortelle à son abbaye de Sellières, la sépulture lui ayant été refusée à cause de ses écrits. Après les

événements de 1789, on annonça la mise en- vente de cette propriété, et le maire de Romilly en avisa
M. Charon, officier du corps municipal de Paris, lequel provoqua un mouvement d’opmion qui aboutit

au décret de l'Assemblée nationale en date du 30 mai 1791, portant que Voltaire était digne de recevoir
les honneurs décernés aux grands hommes et que ses cendres seraient transférées au Panthéon.

Cette cérémonie, primitivementfixée au 4 juillet, dut être retardée de quelques jours vu la longueur

des préparatifs. Elle eut lieu en grande pompe avec le concours de nombreuses députations des sociétés
patriotiques et des grands corps de l'État, en présence d’une énormeaffluence de citoyens accourus de
tous les points de la France. Les autorités, représentées par le syndic du département et les délégués
du corps municipal se rendirent, le ro juillet, le premier, aux limites du département, les autres, à la
barrière de Charenton, pour recevoir le corps du grand philosophe et le conduire surles ruines dela
Bastille, d'où le départ du cortège devait avoir lieu le lendemain, à 8 heures du matin. Le mauvais
temps empêcha de se mettre en route à l'heure dite et fit craindre un instant qu'on neremît la solennité,
mais une éclaircie s'étant produite, on partit à 2 heures de l'après-midi. Dans le cortège étaient
disséminés plusieurs corps de musique et de tambours; immédiatement avant le char, traîné par
douze chevaux blancs, était un groupe de musiciens — formé en grande partie des artistes de la
musique de la garde nationale — spécialement chargé de l'exécution des hymnes aux stations qui
furent faites : 19 devant le théâtre de l'Opéra, alors situé boulevard Saint-Martin; 29 devant la maison
où mourut Voltaire, sur le quai de ce nom, et 3° au Théâtre de la Nation (Odéon).

L'un de ces hymnes avait été fait pourla circonstance par M. J. Chénier; l’autre était extrait de
l’opéra Samson, écrit par Voltaire en 173r. Gossec, directeurde la musique de la garde nationale,les
mit tous les deux en musique. Des marches funèbres et religieuses furent exécutées sur le parcours.
L'une d'elles, également due à la plume féconde de Gossee, fit une profonde impression sur la foule,
bien qu'elle eût été déjà entendue, quelques mois avant, à la fête funèbre en l'honneurdes victimes de
Nancy(20 sept. 1790) et aux obsèques de Mirabeau (4 avril 1791). Le compositeur avait eu non-seulement
l’idée d'introduire dans son orchestre un nouvel élément — le tam-tam — mais encore de suspendre sa
mélodie pendant quelques mesures, ce qui produisait un effet irrésistible. Citons 4 ce propos deux
témoignages auxquels nul n’a encore eu recours ; le premier est dû à un chroniqueur anonyme qui,
au lendemain de la fête funèbre prétitée, écrivait:

« Cependant le bruit aigu du tam-lam(instrument arabe) mêlé à celui des cymbales et des cuivres et
interrompu par des intervalles de silence, donnait à l’âme des sensations les plus tristes et inspirait le
recueillement. »

Le second, emprunté à Mme de Genlis, est encore plus probant; il se rapporte aux obsèques de
Mirabeau:

«.. Cependant, dans le genre religieux, le plus beau de tous, des silences composés d’une ou deux mesures,
produisent un effet prodigieux; ceux qui ont entendu la musique funèbre exécutée au convoi de Mirabeau
peuvent en juger. Getle musique était admirable,les silences faisaient frémir, c'était véritablementle silence
terrible de la tombe. » F

On pense bien que les assistants ne furent pas moins sensibles, lors de la translation de Voltaire, où
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les mêmes instruments furent employés, ainsi que l’a constaté Chénier dans ces vers que nous avons

déjà reproduits en 1886 :

Quelquefois de la mort il embellit lesfêtes.
Harmonicux Gossee, lorsque ta lyre en deuil,

De l’auteur de Mérope, escortait le cercueil

On entendait au loin, dans les lénèbres,

Les accords prolongés des trombones funèbres,

La cymbale voilée aux sombres roulemens

Et du limbre chinois1 les tristes hurlemens.

De son côté Sarrette, commandant et organisateur de la musique de la garde nationale, « au zèle

æt à l'intelligence duquel la pompe de Voltaire à dû une grande partie de son intérêt » selonl'expression

l'un écrivain du temps, apporta un nouvel élément à l'ensemble orchestral, avec les instruments copiés

sur la colonne Trajane. Nous avons déjà dit (Les facteurs d'instruments de musique, p. 392), quel

effet ils produisaient: les uns, nommés {uba curva rendaient le son de six serpents; les autres, appelés

buccins, avaient celui de quatre demi-cors. IIS étaient joués par deux groupes de musiciens vêtus à la

romaine, placés en avant et en arrière du char funèbre. Ces instruments ne sont plus usités depuis

longtemps,etils sont devenussi rares que lon n’en signale point dans les musées; nous en connaissons

un cependant, dont on trouvera le dessin dans notre ouvrage actuellement sous presse: Les transfor-

mations de la musique militaire.
Par ces détails, dont beaucoup sont ignorés, on peut juger de l'importance que la musique avait

déjà prise, depuis 1789.

Occupons-nous maintenant des œuvres exécutées.

A notre connaissance, il existe trois versions différentes de l’hymne à Voltaire composé par

Gossec sur la poésie de Chénier. Comment cela s'est-il produit? Nous ne saurions ledire d’une façon

précise; nous ne pouvons que nous en tenir aux présomptions. Il peut sembler extraordinaire que le

même musicien ait fait plusieurs compositions sur lés mêmes vers et pour la même cérémonie. Cepen-

dant il n’y à rien d’impossible à ce que le compositeurait voulu éviter la répétition du même morceau

à chacunedes trois stations. La raison est subtile et nous ne garantirions pas que ce soit la vraie, mais

elle n’arien d’inyraisemblable. Pourtant, s'il fallait prendre parti, nous n'hésiterions pas à désignerla

s version [ (p. 5), comme étant celle qui a été exécutée. Notre opinion s'appuie sur l'existence d’une

per . soixantaine de parties manuscrites de clarinettes, cors et bassons, ayant certainement servi à l'exécution,

et sur ce fait, que la mélodie jonée parla première clarinette, est identique à la partie de chant (aves la

basse chiffrée seule) contenue dans la douzième livraison du Magasin de musique à l'usage des fêtes

nationales, publiée en floréal an HI (avril-mai 1795), par les musiciens dela garde nationale eux-mêmes,

sous la direction de Sarrette et de Gossec, évidemment bien renseignés.

Cet hymne d’une belle expression et d'un joli sentiment musical, dénote une plume exercée; mais

Er: la mélodie est par trop courte, le compositeurnel'ayant faite que sur une seule strophe de quatre vers.

Peut-être est-ce le motif qui a donné naissance aux autres versions ?

La deuxième (p. 7), à 3 voix d'hommes, diffère essentiellement de la précédente, sauf sous le

= rapport de la tonalité. La mélodie est construite sur deux strophes, mais elle est d'une inspiration

moins expressive que la première. Nous ne savons si ce chœur comportait un accompagnement

instrumental. Nous l'avons extrait d’une feuille périodique, qui, au lendemain de la cérémonie, l’a publié

tel que nous le reproduisons, soit que son format n'ait pas permis de le donner intégralement, soit que

aient d’un médiocre intérêt pourles lecteurs. Cependant

 

   

  
l’on ait pensé que les parties d'instruments

nous ne serions pas surpris que ce chœur ait été écrit pour voix seules; nous en prendrons pour preuve

  

la troisième version (p. 8), — tirée d'un recueil gravé excessivement rare aujourd'hui, dont la

: publication, restée inachevée, fut ordonnée par le gouvernement en l'an VII, — également écrite à

E trois voix sans accompagnement, alors que presque tous les autres morceaux de ce recueil ont le leur.

Ce chœur se distingue du précédent {par sa facture plus musicale, qui lui mérite la préférence.

Signalons seulement qu'il est un ton plus haut et que le premier vers n'étant pas semblable à celui des

autres versions, il en est résulté une autre prosodie dans la phrase musicale:

Suivant l'usage ancien, ces deux chœurs ont été composés pour voix de haute-contre (notée

en clé d'ut 3 ligne), de taille (clé dut 4° ligne) ct de basse-taille. Nous avons transcrit la

première en clé de sol à l'octave haute, selon l'usage moderne, et la seconde, tantôt en clé de sol, tantôt

  

à en clé de fa. Dans les réductions, la haute-contre ou ténor est quelquefois transcrite à son diapason

L réel, comme à la deuxième version. Nous le faisons observer ici une fois pourtoutes.
Û

1 Tam-tame 
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HYMNE A VOLTAIRE

M. J. CHÉNIER

Ce ne sontplus des pleurs qu’il est tems de répandre f;

C'est le jourdu triomphe et non pas des regrets,

Que nos chants d’allégresse accompagnent la cendre

Du plusillustre des Français.

Jadis, par les tyrans cette cendre exilée

Au milieu des sanglots fuyoit loin de nos yeux;

Mais, par un peuple libre aujourd’hui rappelée,

Elle vient consacrer ces lieux.

Salut, mortel divin, bienfaiteur de la terre;

Nos murs privés de toi vont te reconquérir;

C’est à nous qu'appartient tout ce qui fut Voltaire;

Nos murs t'ont vu maitre et mourir.

Ton souffle créateur nous fit ce que nous sommes;

Recois le libre encens de Îa France à genoux,

Sois désormaisle dieu du Temple des grands hommes,

Toi qui les as surpassés tous.

Le flambeau vigilant de ta raison sublime

Sur des prètres menteurs éclaira les mortels;

Fléau de ces tyrans, tu découvris l’abyme

Qu'ils creusoient au pied des autels.

Tes tragiques pinceaux, des demi-dieux du Tibre

Ont su ressusciter les antiques vertus;

Et la France a concule besoin d’être libre

Aux fiers aëcens des deux Brutus.

Sur cent tons différens ta lyre enchanteresse,

Fidèle à la raison, comme à l'humanité,

Aux mensonges brillans inventés par la Grèce

Unit la simple vérité ?.

1 Ce vers a subi de nombreuses variantes:

Ce ne sont pas des pleurs que nous devons répandre. — ox

 

Citoyens, courez lous au devant de Voltaire,

Il renait parmi nous, grand, chéri, respecté ;

Comme à son dernier jour ne prêchant àla terre

Que Dieu seul et la liberté.

Il cherche en vain ces tours, cet enfer du génie

Dont son aspect deux fois fit le temple des arts;

La Bastille est tombée avec la tyrannie

Qui bâtit ses triples remparts.

11 voit ce Champ-de-Mars oùla liberté sainte

De son trône immortel posa les fondemens,

Des Français rassemblés dans cette auguste enceinte

Il recoit les seconds sermens.

Le fanatisme impur, cette sanglante idole,

Suit le char de triomphe avec descris affreux :

Tels Emile et César aux murs du Capitole

Traînoient les rois vaincus par eux.

Moins belle fut jadis sa dernière victoire

Lorsqu'aux jeux du théâtre, un peuple transporté

À ce vieillard mourant sous le poids de la gloire

Décernoit l’immortalité.

La Barre, Jean Calas, venez plaintives ombres

Innocens condamnés, dont il fut le vengeur,

Accourez à ma voix * du fond des rives sombres.

Joignés-vous au triomphateur. -

Chantez, peuples pasteurs, qui des monts helvétiques

Vites longtems planercet aigle audacieux:

Habitans du Jura, que vos accens rustiques

Portent sa gloire jusqu'aux cieux.

encore Ah! ce n’est point des pleurs qu'il est temps de répandre,

2 La s'arrêtent les strophes de l’édition du Magasin de Musique à l'usage des fêtes nationales,

8 Variante: Accourez un moment...
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Fils d’Albion, chantez ! Américains, Bataves,

Chantez, de la raison célébrez le soutien.

Ah! de tous les mortels qui ne sont point esclaves,
Voltaire est le concitoyen.

Vous, peuples qu'en secret lasse la tyrannie,
Chantez: la liberté viendra briser vos fers;

Sa main dresse en nos murs un autel au génie:
C'est un beaujour pour l'univers.

Dieu des dieux, roi des rois, Nature, Providence,

Être seul immuable et seul illimité,
Créateur incréé, Suprême intelligence,

Bonté, Justice, Éternité :

A VOLTAIRE
 

Tu fis la liberté ; Fhomme à fait l'esclavage:
Mais souvent dans son siècle un mortel inspiré,
Pourles siècles suivans de ton sublime ouvrage

Conserve le dépôt sacré.

Dieu de la liberté, chéris toujours la France.

Fertilise nos champs, protège nos remparts;

Acccorde-nous la paix et lheureuse abondance,

Et l'empire éternel des arts.

Donne-nous des vertus, des talens, des lumières,

L'amour de nos devoirs, le respect de nos droits,

Uneliberté pure et des lois lutélaires,

Et des mœurs dignes de nosloix!

 L
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Ce morceau, composé surles deux dernières strophes de l'hymne précédent, est complètement

inédit, et même sans la coïncidence des textes, il nous eut été impossible d'en désigner les auteurs,

attendu que leur nom fait défaut sur les parties séparées manuscrites qui nous ont permis de le

reconstituer.
Inutile, par conséquent, de dire que les écrivains du temps ne nous ont laissé à son sujet

aucun détail précis.

ei encore nous en sommes réduit aux conjectures.

Selon toute apparence, cette invocation, qui comporte tous les éléments de l’orchestre drama-

tiqueet symphonique del’époque — instruments à cordes et à vent — a été exécutée parle personnel

de l'Opéra, lors de la station qui cui lieu devant le théâtre, le jourde la translation de Voltaire au

Panthéon.

À première vue, ce morceau laisse une impression hésitante, mais après examen, on constate

qu'il renfermede curieuses recherches harmoniques et orchestrales présentant un vif intérêt musical,

bien’ qu'il ait été composé à la hâte. Le style en a vieilli certainement, mais il n’est pas sans valeur

_— bien au contraire — et en tout cas, on sent une maintrès exercée.

Cette composition n’a rien de sévère quant à l'allure générale, qui n'est nullement d’un

caractère religieux, comme le titre le ferait supposer. Elle débute par un prélude instrumental

de 45 mesures, dont le motif initial de 4 mesures est d’abord exposé par le quatuor à cordes et

aussitôt doublé par l'harmonie; puis, vient un solo de cor original, discrètement accompagné parles

instruments à cordes marquant les quatre temps de la mesure, et coupé par de courtes répliques des

« bois » évoquant comme un ressouvenir d'Haydn. Notons encore le dessin léger et presque sautillant

des violons sur des tenues de l'harmonie et surtout, le dialogue des altos ct des violons, d’une jolie

couleur, sur lequel la flûte fait entendre ses syncopes pendant que le reste de l'harmonie soutient des

accords où relie les motifs entre eux par des rentrées à la tierce.

Alors entrent les voix sur un formidable accord parfait en point d'orgue : superbe explosion

traduisant un appel énergique et magistral à la Divinité invoquée; puis soudain, tout s’apaise’ et le

chœur continue la période en murmurant ces mots : Dieu de la liberté. L'effet est saisissant, deux fois

répété, la secondesurl'accord de dominante. Le morceau se développe ensuite en faisant revenir plu-

sieurs motifs du prélude auxquels se mêlent des entrées successives du chœur ou des solistes, tandis

que le cor reparaît aussi par instants, reproduisant sa phrase, tel un leif-motiv.

A partir du solo : Accorde-nous la paix, la trame orchestrale se modifie et l’instramentation

devient de plus en plus chargée particulièrement pour les instruments à cordes—à mesure que le mor-

ceau arrive à sa péroraison. On y remarque la basse fleurie suivant un procédé cherà l’époque, exécutée

d’abord parles altos et violoncelles, puis doublée à son retour, par le basson solo.

Somme toute, cette composition de Gossec est une œuvre digne d'intérêt qu'il eut été regrettable

de laisser ignorée plus longtemps.

 

Note. — Sur la partition, nous avons respecté la notation ancienne pour les petites notes, mais nous les

avons notées, sur la réduction, comme elles doivent être exécutées. La réduction reproduit presque constamment

l'accompagnement d'orchestre, il faut donc avoir soin de suivre le chœur en même temps, pour avoir une idée

complète de l'œuvre.
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Les Noëls populaires.(Bxtrait dela Revue britannique.) 1886,in-8°

La Marseillaise. Comparaison des différentes versions. Varian
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. s .La vérité sur l'arrestation de Sarrette en l'an II.
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MARCHE LUGUBRE

GOSSEC

La Marche lugubre date de l'année 1790, c’est l’auteurdu portrait de Gossec que l’on voit dansla
salle de travail de la Bibliothèque du Conservatoire qui nous l'apprend. Par un heureux hasard, le
peintre— Vestier a poussé la minutie dansles détails jusqu’à reproduirele titre et les premières mesures
de deux œuvres de Gossec, en tête des feuilles de musique placées surle pupitre-table servant d'appui et
d’accessoire au compositeur, représenté debout, en costume d’académicien et la boutonnière ornée d’un
large ruban rouge !. Sur l'un des cahiers, nous lisons : « Marche lugubre pourles honneurs funé-
raires qui doivent être rendus au Champ de la Fédérationle 20 septembre 1790 aux mânes des viloyens
morts à l'affaire de Nancy, et sous ce titre, se trouve noté un fragment de la partition.

Ces indications précises sont précieuses, attendu qu'il existe une marche funèbre (que nous don-
nerons plus loin), répondant comme la Marche luqubre, aux descriptions des contemporains (voir p: 3)
et dans laquelle onretrouveles particularités qui ont excité leur admiration, entre autres, la suspension
de la mélodie pendant une mesure et plus.

Gossec a tiré de cet artifice uneffet qui a vivement impressionné, mais ce n'est pas de cette inno-
vation seule — renouvelée d’ailleurs du xvr° siècle — que sa composition tient son intérêt, nous le
démontrerons. Etablissons au préalable l'antériorité.

C’est dans l’œuvre considérable de Philidor, ordinaire de la musique du roi et garde de sa biblio-
thèque, que se trouvele plus ancien exemple, nous ne dirons pas connu, caril ne l'est que de très peu
de personnes, mais que l’on puisse citer actuellement.

Un gros in-folio manuscrit conservé à la Bibliothèque de Versailles, contient la « marche à
3 hautbois différents, et pourles tambours de la chambre » que voici :

 

e
o +

 

L
E

 

   

 

 

 

Hautbois.

  Tambours.
-    —S
 

   T  
 

 

Voilà qui est probant.
Quant à l’époque, elle nousest fournie parle titre même du morceau : Marche des pompes funè-

bres pour les grandes cérémonies, laquelle a esté laite en premier lieu pour la pompe funèbre de
Madame la Dauphine par Philidor l'aîné, l'an 16.

Que Gossec ait ignoré le procédé de Philidor — qui n’en est peut-être pas l’initiateur — où qu'il
s’en soit inspiré, peu importe! Si nous avonsfait ressortir l’analogie, c'est par curiosité et non pour
diminuer le mérite de ce compositeur.

À vrai dire, il n'y a pas de silence complet dans la Marche de Gossec. Les instruments se taisent
pendant deux, quatre ou cinq temps d’un mouvement fort lent, mais cet intervalle est rempli par les
sourds grondements de la caisse roulante ou le sinistre bruit du tam-tam, auquel s’unit quelquefois la
grosse caisse. C’est dans la combinaison et surtout dans l'alternance de ces deux éléments : les instru-
ments à vent aux accents déchirants, et les instruments 4 percussion aux profondes et formidables vibra-
tions, que le maître a fait preuve d'invention et, sous ce rapport, personne ne peut lui revendiquer la
priorité. La réunion des instruments qui constituent son orchestre est elle-même une nouveauté pour
l’époque. Rares étaient les corps de musique militaire comprenant d’autres instruments que la clari-
nette, le cor et le basson. Gossec leur adjoint dans sa marche, les petites flûtes aux sons stridents et
incisifs, les trompettes auxquelles il ne confie qu'un rôle fort modeste, en ne leur demandant que de
renforceret de compléter les accords avec leurs notes peu cuivrées, et cependant sonores, du grave et du
medium et enfin, les trois sortes de trombone introduits depuis peu dans l'orchestre dramatique (haute-
contre, ténoret basse). Notons pour mémoire l’adjonction du serpent, préconisée par Francœur en 1772,
son intervention n'ayant d'autre but que de fortifier les bassons. À ces instruments connus, il ajouta la
caisse roulante et la grosse caisse qui commençaient à prendre place accessoirement, dans certaines
musiques, et le tam-tam, jusqu'alors l'apanage des Orientaux, qui retentit pour la première fois dansles cérémonies de la Révolution 2. à

Une nouveauté dans toute l’acception du mot fut la présence de la tuba corva* introduite en1791 dans les circonstances que nous avons rapportées précédemment (p. 4). Cet instrument imité desomains, au moins dans la forme, était certes bien rudimentaire puisqu'il n’apportait le secours que de
* Gette minutie ne va cependant pas jusqu'à l'exactitude absolue. Par exemple le bémol qui marque la tonalitédu morceaufait défautà la clé, de même que le nombre des portées est inférieurà celui qui doit être, car les modifica-lions apportées par Gossec à cette marche — modifications dont nous trouvons la preuve dans la comparaison desparties de cors et de trompettes entre autres — étaient accomplies au moment de l'exécution du tableau. Les insignesde la Légion d'honneur dont Gossec est revêtu, semblent indiquer que son portrait est postérieur à 1804 (année de sanomination dans cet ordre). Il est au contraire antérieur, Ces insignes ont été ajoutés par la suite, nous le savonsde source certaine, |

'

 

* Erratum: Avantles vers de Chénier, page 4, 2ligne,il faut lire : 1885, au lieu de 4886. C’est dans la Musiquedes familles (n° du 17 sept. 1885) que nous avons déjà publié l'extrait de l’épitre à Mehul Du pouvoir de la mu-sique, Où il est question des instraments employés lors de la translation de Voltaire, et notamment du tam-tam.
.  * On trouvera plus loin (p.51) des détails complémentaires sur cet instrument et l'indication des documentsqui nous ont permis d'identifier le seul spécimen qui soit connu.
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deux outrois sons et qu'il en fallut de trois tonalités différentes (ut, si et la), pour suivre les modula-

tions de la mélopée; mais combien ce secours était appréciable au point de vue dela sonorité, équivalente

nous disent les annalistes, à celle de six serpents. Cette puissance, Gossec sut la mettre à profit pour

appuyer certains accords et principalement pour accentuerles coups de tam-tamet de grosse caisse.

La Marche lugubre est aussi neuve dans sa forme que dans ses éléments. Point de mélodie pro-

prement dite, pas de chant expressif comme dans la marche funèbre de Chopin — pourciter un exemple

connude tous, — dontla tristesse pénètre l'auditeur et porte son âme à la mélancolie. En l'occurrence

Gossec fit de la musique toute de sensation, et si ce n’était commettre un anachronisme que d'appliquer

àl’art du xvr°siècle une expression toute moderne, nous dirions, — empruntant à certaine école de

peintres, le qualificatif qui caractérise sa manière — qu'il fit de la musique impressionniste, C'est

en effet un vif sentiment de terreur qu'elle fit éprouver aux premiers auditeurs : « les notes, déta-

« chées l’une de l’autre, brisaient le cœur, arrachaïent les entrailles » dit le rédacteur des Révolutions

de Paris (1791 avril, page 667); « un roulement lugubre de tambouret les sons déchirants des instru-

« ments funèbres répandaient dans l’âme uneterreurreligieuse », disait de son côté le Moniteur (6 avril).

N est-ce pas un beaurésultat tout à l'honneur de Gussec, que d’être parvenu à émouvoir si

vivement ses concitoyens ? L'effet fut d'autant plus frappant, que l'on n’était guère habirué à entendre

de la musique sévère, à la mâle expression, surtout de la part des musiques militaires, dont le réper-

toire n’était alors défrayé que par des pots-pourris d’ariettes d'opéras-comiqueset de vaudevilles.Aujour-

d'hui, avec le dédain que certains affectent pour les choses du passé, l’on trouvera peut-être que nos

aïeux se contentaient de peu et que l’œuvre 4 Gossecest bien pâle à côté de quelques modernes chefs-

d'œuvre. Nous n’y contredirons point, mais il n’enrestera pas moins acquis que Gossec à fait œuvre de

créateur et qu'il à eu des imitateurs et non des moinsillustres, entre autres Berlioz, (marche funèbre

pour la dernière scène d’Hamlet). I est évident, qu'à l'heure actuelle, une audition ne frapperait pas

aussi vivement que jadis; toutefois, on ne saurait prétendre qu'il n’en résulterait aucune impression.

Nous estimons qu'une sincère et véritable appréciation ne consiste pas dans la comparaison du passé

avec le présent, mais bien avec les temps antérieurs. N'est-ce pas se conformerà la loi naturelle du

progrès ? C’est dans cet esprit que nous procédons àl'examenet à l'analyse des œuvres qui constituent

cette publicationet qui furent le point de départ d’un nouvel essor de la musique française.

Une sombre batterie des tambours voilés, précise le rythme dès le début de la Marche lugubre

et forme la première mesure. Une violente attaque des cuivres (trompettes, cors et trombones) appuyée

par la grosse caisse, marque ensuite le premier lens de la suivante ; aussitôt éclate comme un gémis-

sement, énergiquement poussé par les bois (petites flûtes, clarinettes, bassonset serpents). Cet effet deux

fois répété, retentit soudain le tam-tam, ébranlant l'air de ses métalliques vibrations ; un formidable

accord soutenu par tous les instruments, lui répond. Trois fois il en est ainsi, l’accord passant du

mineur au majeuret concluant par modulation, surl'accord parfait d’ué. Voilà le thème que Gossec a

ensuite savamment développé en faisant un audacieux usage de l'harmonie chromatique, et en variant

ses effets par des modifications de rythme ou d'ingénicuses oppositions de force et de douceur.

Puis apparaît une courte phrase à l'unisson (confiée aux clarinettes, trombones et bassons), entre-

coupée des sourdes batteries de la caisse roulante, qui s'élève, progressanten force et en tonalité à mesure

qu’elle se reproduit, et donnant l'impression d’une profonde et croissante douleur. Les syncopes des

clarinettes, trombones, bassons et serpents sur une tenue despetites flûtes venant après un point d'orgue,

causent une sorte d’agitation qui se continue ensuite, bien qu’en s'élargissant parles retards et anticipa-

tions harmoniques, se résolvant sur les vigoureux accords dissonants auxquels succède, pianissimo,

l'accordfinal de ré mineur. k
Nous avons essayé de donnerune idée de la belle conception de Gossec et d'en faire ressortirles

qualités, sans nous dissimulertoutefois que notre esquisse ne pouvait être qu'incomplète et bien faible.

Nousle regrettons moins en songeant qu’en faisant suivre ces lignes de l'œuvre elle-même, on pourra

suppléer à nos défaillances. Uneréduction au piano est certes loin de procurer l'impression d'un puis-

sant orchestre aux sonorités variées; elle est cependant préférable à la plus habile et à la plus intéres-

sante description, :
Notre partition de la Marche lugubre a été reconstituée d’après les parties séparées gravées qui

ont été publiées par le Magasin de musique à l'usage des fêtes nationales, dans sa 12° livraison men-

suelle, qui aurait dû paraître en ventôse IT (février-mars 1795), mais qui, parsuite des difficultés expli-

quées dans notre historique dudit magasin, ne fut mise en vente, qu'en floréal III (avril-mai 1795). Cette

publication ne contient pourtant pas la partie de tam-tam, dont l'importanceest d'autant moins niable,

qu’elle est toute différente de celle que l'on aurait pu imaginer pourla reconstituer.

Cette lacunea fait supposerque l’instrumentiste frappait son instrument à intervalles périodi-

ques, d’après une convention préalable établie d'accord avec l’auteur. La partie manuscrite de tam-tam

que nous avons eu la bonne fortune. de découvrir dans un lot de musique ayant servi aux exécutions

(les parties sont découpées alors que dans la livraison il y en a 4 de gravées côte à côte sur la même

feuille), prouve qu'il n'existait pas seulement une convention verbale. À qui s'étonnerait de cette omis-

sion des éditeurs, nous répondrions que la publication du Magasin de musique était surtout destinée

aux districts et cantons des départements, dans lesquels le tam-tam n'était pent-être même pas connu

de nomet que dès lors, il a paru inutile de graver une partie qui ne pouvait être exécutée. Quoiqu'il

en soit, notre découverte nous a permis depublier ici, dans son intégralité, la célèbre marche que

Gossec n'avait pas pris le soin de transmettre, complète, à la postérité.

I n’y eut guère de fêtes funèbres sous la Révolution et même sous l'Empire, oùl’on n’entendit

la Marche lugubre. Après les auditions que nous avons déjà citées, lors de la fête en l'honneur des

victimes de Nancy (20 septembre 1790), les obsèques de Mirabeau (4 avril 1791), et de la translation

des cendres de Voltaire (11 juillet suivant) — où elle n'avait guère de raison d'être, la cérémonie étant

plutôt triomphale que funéraire — nous signaleronscelles de la fête en l'honneur de Simoneau, maire

d'Étampes (dite de la Loi, 3 juin 1792), des victimes du ro août (26 août 1792), de Hoche (12 octobre

1797), et de Joubert (6 septembre 1799).
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VOLTAIRE — GOSSEC

C’est très probablement le marquis de Villette, neveu de Voltaire, — l'instigateur de la transla-

tion à Paris des cendres de son oncle, — qui désignale fragment de Samson que Gossec mit en musique

pourcette cérémonie !.

Dans l'opéra de Voltaire (1731), ce fragment n'était pas destiné à être chanté par le chœur; il

fait partie d’unair de Samson exhortantles israélites à secouer le joug des philistins. Les vers s’appli-

quaient parfaitement à la situation en 1797 et semblaient faits depuis la Révolution, commeles journaux

ne manquèrent pas de le remarquer. En les écrivant, Voltaire ne s'était certainement pas douté qu'ils

recevraient un jour une signification politique et qu’ils serviraient, en plusieurs occasions, à exciter le

peuple français à la conquête de son indépendance.

Dansle trajet de la Bastille au Panthéon,le cortège fit trois stations, ainsi que nous l'avons dit

précédemment (p. 3) pour l'exécution des hymnes. A la première, qui eut lieu devant l'Opéra, on chanta

l'hymne de Chenier (p. 5) et le chœur de Voltaire (p. 53) Çune des productions les plus brillantes de

Gossec. » Ce dernierfut également chanté à la deuxième station, quai des Théâtins, devant la maison

du marquis de Villette où mourut Voltaire, ainsi qu'il ressort de ces lignes : « À ce chant (l'hymne

de Chénier) succède le chœur qui invoque à grands cris la liberté et qui en allume tous les feux

dans l’âme de ceux qui l’entendent. » Ce chœurretentit encore à la troisième station (Odéon), nous en

trouvons le témoignage sur la partition autographe de Gossec deposée au Conservatoire, qui porte en

tête : « Station au temple de Melpomène pourla translation de Voltaire. »

Cette œuvre de Gossec est la première, si nous ne nous trompons, dans laquelle un orchestre

d'instruments à vent a été appelé à accompagnerles voix. A cetitre seul, elle serait remarquable; cepen-

dant sa composition instrumentale attire aussi l'attention. Aux clarinettes, cors et bassons de la musi-

que militaire ordinaire, s'ajoutentles hautbois doublant, avec les clarinettes, la partie chorale de haute-

contre, enl'agrémentant de notes de passage dansles tenues ou dans les intervalles du chant; les trompettes,

qui viennent combler les vides laissés parles cors ou les renforcer par endroits ; les trombones, soutenant

le chant de leurs accords plaqués, et enfin, les timbales, pour assurerle rythme ou donner du mordant à

certains accords. Des instruments nouveaux firent aussi leur première apparition dans l'œuvre de Gossec,

sous le nom de petites et de grandes trompes antiques. Ge sont les fuba corva et les buccins dontil a été

déjà question à plusieurs reprises. D’après l'examen de la partition, les plus petites étaient en mi bémol

et Les plus grandes en si bémol; à l'instar des timbales, elles ne faisaient entendre que la tonique et la

dominante. ?

Jusqu'à l’année dernière, l’on ne possédait aucun renseignement sur la tubacorva et le buccin.

Les premiers détails publiés, l'ont été dans notre volume Les facteurs d'instruments de musique, d'après

un journal du temps; mais on ne signalait nulle part un seul exemplaire de ces instruments, dontil a

cependant été construit un certain nombre et que Méhulutilisait encore dans Joseph (1807). Nous croyons

en avoir trouvé un spécimen dansl’intéressante collection de M. Eug. de Bricqueville à Versailles. Parmi

les superbes pièces qui ornent sa galerie, se trouve une sorte de grand cornet de chasse, dont la forme en

U rappelle assez celle des anciens huchets, tels que les représententles ouvrages de vénerie des xvrI° et

xvrrie siècles. Comme beaucoup d'autres, nous nous serions mépris sur la nature ct l'époque de cet

instrument, s'il n'avait porté la marque d’un facteur sur lequel nous venions de donner des renseigne-

ments absolument inédits et très précis : Fait à Paris par Cormery, rue des Prouvaires près St-Eustace
(sic).

1 Cet opéra biblique avait été écrit pour Rameau qui en fit la musique, mais il ne fut pointreprésenté sur la
scène de l'Académie royale, par suite de l'interdiction de l'autorité qui voyait une profanation, dans la mise au

théâtre d'un ouvrage dont le sujet était emprunté à l'Ecriture. Voltaire en üra plus tard un oratorio qui fut mis en

musique par N.-J, Deméreaux ct exécuté au Concert spirituel, en sa présence, le mardi de Pâques 21 avril 1778, sui-

vant l'indication que nous relevons surla partition autographe de Méreaux appartenantà la bibliothèque de l'Opéra.

? La première livraison du Magasin de Musique (germinal Il — avril 1794) contient l'hymne de Voltaire et
Gossec pour orchestre réduit, Les parties de trompes antiques n'yfigurent pas, non plus que les deux premiers

trombones. Ce qui confirme notre opinion relativement à la suppression de la partie de Lam-tam de la Warche

lugubre (p. 46) et prouve que les œuvres étaient parlois simplifiées dans les éditions du Magasin,
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Or, Cormery n’exerça qu'à partirde 1776 etil mourut du 17 au 18 février 1794. D'autre part, ainsi que

nous l'avons dit dans l'Art Musical du 21 décembre 1893 (Un instrument disparu), la nature du métal
de l'instrument ne permettant pas de supposer qu'il avait été construit un siècle plus tôt, par un autre
facteur du même nom ou que Cormeryait indûment appliqué son poinçon sur uninstrument ancien non
marqué,il n’était pas douteux que nous étions en présence d’un des instruments construits, commeil à
été dit page 4, pour la translation de Voltaire, en 1791. Mais est-ce la fuba ou le buccin?

Dansles gravures du temps qui, par leur dissemblance, nous sont suspectes au point de vue de
la fidélité, nous avons vu des groupes de musiciens vêtus à la romaine, portant, le pavillon en l'air, des

instruments de diverses formes. Les uns sont droits, les autres sont recourbés en quart de cercle,
quelques-uns sont demi-circulaires avec une traverse reposant sur l'épaule de l’exécutant; aucun n’est
exactement semblable à celui de M. de Bricqueville. Tout en se rapprochant de ces derniers, il en
diffère par l'absence de traverse, remplacée par trois anneaux dans lesquels passait le cordon qui le

suspendait au col ou surl’épaule. IL est difficile, conséquemment, de se prononcer, les dessins pouvant
être imparfaits et l'instrument ayant pu être modifié, transformé ou mutilé par la suite. D'ailleurs,

d’autres points sont encore dans l'ombre. L'instrument de M. de Bricqueville donne tous les sons

harmoniques dontest susceptibletout Corps sonore, tandis que dans les parties de tuba et de buccin

des morceaux que nous publions,il n’y a quela toniqueet la dominante de notées. Diverses questions
se posent de ce fait. Ces instruments ne pouvaient-ils produire d’autres sons? Est-ce à dessein queles

compositeurs ont négligé les autres? Pourquoi se sont-ils privés de toutes les ressources qu'ils

offraient? Y avait-il donc difficulté pourles exécutants ? Les renseignements que nous avons recueillis

sont loin de nous aider à-résoudre ces problèmes. « La fuba corva, écrivait Choron en 1812, affecte à peu

près la structure et le diapason du trombone basse et le buccin, celle du trombone ténor; ils ont, l’un

et l’autre, une force de son prodigieuse. » Ce rapport de diapason existait-il à toutes les positions ou

seulement à une seule ? Quelle quesoit l'obscurité où l’on se trouve à cet égard, nous restons persuadé
que l'instrument dont il s’agit, a bien l’origine que nous avons présumée, ne serait-ce que par la

simple raison quel’on ne peut lui en assigner une autre plus certaine.

Comme style, le chœur de Gossec ne s’écarte pas des bannes formes classiques ; son allure est
martiale et en conséquence, il est énergiquement TYthmé.

Ge fut un des morceauxles plus réentendus sous la Révolution. Deux mois après la translation
de Voltaire, il fit partie du programme de la fête de la proclamationde la Constitution (18 septembre

1791) avec ce titre &« Ode française » et on le chanta à la Convention, le 26 messidor an II(4 juillet

1795), à l'occasion de l'anniversaire de la prise de la Bastille ; cette fois, 1l fut simplement désigné:

« chœur, paroles de Voltaire, musique de Gossec ».

Onle voit, cette composition n'a jamais eu de titre défini. Lors du centenaire de la proclamation

de la République, le 22 septembre 1892, un fonctionnaire assurément plus versé en administration qu'en

histoire, voulut lui en donnerun, ct, s'inspirant sans aucun doute des premiers mots du chœur : «Peuple,

éveille-toi.… », 1l dénomma l’arrangement qui devait être exécuté : le Réveil du Peuple.
Etce ütre figura sur les programmes officiels, les affiches et surles Journaux, sans que quel-

qu'unfit observer qu'il appartenait à une chanson de J. M. Souriguères, musique de P. Gaveaux (pa-
rue en janvier 1799), dirigée contre les terroristes, et qui causa des troubles sérieux sous la Révolution.

Nous n'’essaierons pas de trouver une dénomination pour remplacercelles par trop vagues que ce

chœura reçues jusqu'ici mal à propos, nous mettrons simplement en tête de la partition de Gossec que
nous publions ici d’après l’original appartenant au Conservatoire, les premiers mots de Voltaire :

Peuple, éveille-toi!
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CÉLÉBRATION DES VICTOIRES

DES ARMÉES FRANÇAISES

La période révolutionnaire a été particulièrement glorieuse pourl'armée française. Luttant seule
et dans des conditions souvent défavorables contre les puissances acharnées à sa perte, elle accomplit des
prodiges et força, en mainte occasion, l'admiration des ennemis, par la hardiesse et l'audace de ses
entreprises. L'annonce de chacune de ses victoires exaltait les esprits et bientôt l'enthousiasme se mani-
festa par des fêtes, dans lesquelles on rendait hommage au courage et à la valeur des défenseurs de la
patrie, en même temps que l’on se réjouissait de leurs succès. Essentiellement subordonnées aux événe-
ments, ces fêtes n'étaient point périodiques: toutes de circonstances, elles furent, à de rares exceptions,
décrétées spontanément.

La victoire de Valmy (20 septembre 1792) — la première qui illustra nos troupes encore peu
aguerries ct fit la gloire de Kellermann et de Dumouriez — ne fut l’objet d'aucune cérémonie : l’habi-
tude n'était pas encore à ces sortes de fêtes, si nombreuses par la suite, et les préoccupations étaient
ailleurs. Cependant le jour n’était pas loin, qui devait commencerla série des solennités consacrées à la
gloire des armées.

Àl'occasion de la conquête pacifique de la Savoie, la Convention nationale décréta, le 28 sep-
tembre 1792, qu'une fête civique serait célébrée dans toute la République, en mémoire du succès des
armes françaises, et que l’Hymne des Marseillais serait « solennellement chantée dans la place de la
Révolutionf, » L'initiative en revient au ministre de la guerre, Servan, mais dans la lettre qu'il
adressa à l'assemblée et qui fut lue en séance, il n’était question que d’une cérémonie à Paris; sur la
motion d'un membre de la Convention, la célébration fut étendue à toute la République. La manifes-
tation proposée par ce ministre était des plus simples, sa demande se bornant à l'exécution de la Mar-
seillaise. Servan fut un des apôtres enthousiastes de l’œuvre de Rouget de Lisle et il doit compter parmi
ses plus ardents propagateurs. C’est lui qui, quelques jours auparavant (26 septembre), avait répondu à
Kellermann, lui demandant de faire chanter un 7e Deum en l'honneur de la bataille de Valmy: « La
« mode des Te Deumest passée, il faut y substituer quelque chose de plus utile et de plus conforme à
« l'esprit public, je vous autorise donc, général, si vous croyez avoir besoin d'autorisation, à faire
« chanter solennellement, et avec la même pompe que vous auriez mise au Te Deum, l'Himne des Mar-
« seillais que je joins icyà cet effet *. » En demandant à la Convention, deux jours après, une exécution
semblable, il poursuivait done un but dont il puisa peut-être l’idée dans la proposition de Kellermann.

La fête fut des plus simples, mais non pas exempte de grandeur. Fixée d'abordau mardi g octobre,
elle fut remise au dimanche 14 (Moniteur n° 288). Le cortège se rendit de l'Hôtel de Ville à la place de
la Révolution (« ci-devant Louis-XV», aujourd'hui de la Concorde) où toutes les autorités (24 membres de
la Convention, les corps politiques et municipaux, les délégués savoisiens, ete.) se rangèrent autour dela
statue de la Liberté, pavoisée avec les drapeaux de la force armée. Une nombreuse musique exécuta
l'hymne des Marseillais : « la chanson des guerricrs marseillais, devenue l'hymne de la République —-
€ dit le Moniteurdu 17 octobre (p. 1232) — a été chantée avec enthousiasme,et les spectateurs attendris,
«remplis de cette satisfaction douce, si différente de l'agitation bruyante de la fausse joie, se sont retirés
Cpaisiblement ». Un autre journal — Je Patriote français (du 16 oct.) — nous apprend que « ce chant
sacré » à été ensuite répété € partoutes les bouches. »

Cette cérémonie fatmarquée par un fait qui se rattache àl’histoire de la Marseillaise : la première
audition du couplet dit des enfants : «Nous entrerons dans la carrière. » dont l’auteur, resté inconnu, a
causé à diverses reprises, des polémiques qui sont loin d’être closes #. Ne pouvant prendre parti dans le
débat, constatons — ce qui n'a pas encore été fait — que ce couplet, digne d’être compté parmi les plus
beaux de l’hymne de Rouget de Lisle, fut chanté par le citoyen Lays de l'Opéra et publié pardivers
Journaux, entre autres parles Annales patriotiques du 16 octobre (p. 1294), et la Chronique de Parisdu »2 octobre (p. 1184).

© Décrets de la Convention (collection du Louvre, & XI, p. 586 et Archives nationales, AD VIIL. 16), — Recueil
chronologique des décrets rendus parles assemblées (Archives nationales, FiI. 8%).

. Copie de minutes, 26 sept. 1792 (Arch. hist. du Ministère de la Guerre). Kellermann accusa réception de cet
ue le CU)Pre par une lettre que nous avons publiée pour la première fois, dans notre opuscule. La Marseil-

Se, p.41 S87).
3. Voir dans les Révolutions de Paris, (t. 14, p. 166), une gravure représentant cette fête.

| 4. Les uns, et parmi eux M. Alf. Leconte (Rouget de Lisle, 1899, p. 260) opinent pour l'abbé Peyssonneau:
d'autres, parmi lesquels M. J, Tiersot (Xouget de Liste, 1892, pp. 120, 397) inclinent pour Louis du Bois, mais aucundocument précis ne permet de trancher catégoriquement la question.
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Le souvenir de la « fête savoisienne » n’était pas effacé, qu'arrivaient les récits de la défaite des Autri-
chiens à Jemmapes (6 nov. 1792). Dès quelecture de la lettre de Beurnonville eut été donnée à la Con-
vention (séance du g novembre), Jean Debry demanda l'institution d’une fête nationale « pourcélébrer
« la première victoire gagnée en bataille rangée, parles armées de la République française ». Contre son
attente, cette proposition fut discutée: les avis étaient partagés surle principe etsur l'opportunité. La-
source, tout en reconnaissant qu'il était juste de payeruntribut àla valeurdes soldats français, pensait
qu'il fallait attendre pourinstituer unefête annuelle, que la France soit entourée de peuples libres et, en
faisant remarquer que les autres armées avaient aussi bien mérité de la Patrie, il concluait à l’ajourne-
ment. En présence de cette attitude, J. Debry jugea prudent de retirer sa proposition de fête annuelle,
mais il insista pour que la victoire de Jemmapes fut célébrée. Malgré cette concession, il fallut encore
discuter avant que d'arriverà la solution. Barère s’opposait à toute fête résultant des massacres d'hommes.
N'imitons pas, disait-il, le despotisme; laissons les rois faire célébrer des fêtes après avoir inondé la
terre de sang. Dans les républiques anciennes, les fêtes célébrées après les batailles étaient funèbres ct
non brillantes. Trois cents français, poursuivait-il, ont laissé des veuveset des orphelins, et vous parlez
de fête ! Que l'on élève plutôt un monument et que l’on prononce l'éloge publie des patriotes décédés.
Plus logique, Vergniaud également opposé pourtant à l'adoption d’une fête annuelle, fit remarquer que
l'on savait bien, en entreprenant la guerre, qu’elle coûterait la vie à des français, mais comme elle
avait pour but la consolidation de la paix et l'établissement de la liberté universelle, il était convenable
defêterla victoire actuelle. Que l’on fasse, dit-il, l'éloge funèbre des héros disparus et quele regret de
les avoir perdus se confonde dans la joie de voir triompherla liberté de la patrie; puis il termina en
demandant que le comité d'instruction publique fût chargé de présenter un rapport sur le mode d’exé-
cution. Il eut gain de cause, à cela près quela fête décrétée aussitôt par la Convention, ne fut pas spé-
ciale à la circonstance et à l’armée du Nord, elle devait être consacrée à « honorerles succés des armées
de la République! ».Pourdes causes non précisées, ce décret resta lettre morte ou du moins, aucune trace
de son exécution ne nous est parvenue. On ne risquerait pas une fausse présomption, en attribuantcet
état de choses à l'agitation et aux soucis qui régnaient dans la population, à ce moment où com-
mençait le procès de Louis XVI.

Voyant le principe gouvernemental menacé par la mort sur l’échafaud du dernier roi de France
(21 janvier 1793), les puissances monarchiques résolurent d'entreprendre la lutte contre la République
française. Par de téméraires provocations,elles s’attirérent les déclarations de guerre queleurlançafière-
ment Ja Convention. Ce fut le début de cette brillante campagne de dix-sept mois, qui valut d’éclatantes
victoires à nos soldats improvisés.

Nous ne les suivrons pas dans toutes les péripéties de ce long et glorieux combat, ce serait
s'écarter du but du présent travail. Passons donc sur les merveilles opérées par les organisateurs des
quatorze armées de la République et notons seulement la victoire d'Hondschooteet la levée du siège de
Dunkerque (8 sept. 1793), la journée de Wattignies et la délivrance de Maubeuge (16-17 octobre), le
succès de Landau (26 décembre) et arrivons à la reprise de Toulon surles Anglais (19 décembre), qui fut
l'occasion d’une fête qui comporta une certaine pompe, malgré le courtdélai accordé aux organisateurs.

Décrétée par la Convention le 4 nivôse an II (24 déc. 1793) pour le premier décadi suivant
(30 décembre), cette fête fut donnée « en mémoire des victoires des armées françaises et notam-
ment à l’occasion de la prise de Toulon » livrée par trahison aux Anglais le 20 août précédent, on
le sait. Suivant l’article 2 du dit décret, elle devait être célébrée dans toute l'étendue de la République?.
A Paris, l’organisation fut confiée au peintre David, qui imagina un spectacle imposant où dominait le
goût antique, dont il présenta le programme à la Convention trois jours après (séance du 7 nivôse3),

Au jourfixé (10 nivôse), un nombreux cortège se réunit au jardin national (les Tuileries). Il se
composait de forts détachements de l’armée, de députations des sociétés populaires, des comités, tribu-
naux, du Conseil exécutif provisoire, des vainqueurs de la Bastille, etc., séparés par des groupes de
trompettes, sapeurs et tambours au nombre de cinquante. Venaient ensuite divers chars : celui de
l'armée révolutionnaire portant les défenseurs de la Liberté environnés de quarante jeunes filles vêtues
de blanc, une ceinture tricolore autourde la taille et tenant en main une branche de laurier; ceux des
armées du Haut et du Bas-Rhin, de la Moselle, des Ardennes, du Nord, des Pyrénées-Orientales et Occi-
dentales, des Alpes, de Toulon, du Var, de l'Ouest, des côtes de Cherbourg et de Brest. La Convention
suivait tout entière, entourée d'un rubantricolore, tenu par des vétérans et enfants de la patrie. Une
masse de cinquante tambours, la musique de la garde nationale parisienne et les artistes chargés de
l'exécution des hymnes, précédaient le char principal, portant le faisceau national, surmonté de la statue
allégorique de la Victoire, autour de laquelle devaient prendre place cinquante invalideset les « braves
sans-culotte en bonnet rouge. » Un peloton de cavalerie fermait la marche.

Aprèsl'exécution « d'airs belliqueux », onse rendit au Temple de l'Humanité poury chercherles

1. Décret de la Convention nationale du 9 nov. 1792. (Collection du Louvre, t.12, p. 478, — Bibl. nat. Inv, F.
14836. — Arch. nat, AD. VIIL, 16). — Compte rendu des séances de la Convention dans le Moniteur du 11 nov.
n° 316, Le Mercure, p. 174. Les Révolutions de Paris, t, 12, p. 374, etc.

2 Décret. Archives nationales D. XLII, 1,

3 Rapport de David (Archives nationales AD. VIIL, 19 — Bibl. nat. Le # 623). — Le Moniteur, Ordre de la marche
de la fête... (Arch. nat. AD. VIIT. 46 — Bibl, nat. Lb# 960). Divers journaux publièrent aussi le programme : La
Gagette française du 10 niv. (p. 1754), les Annales patriotiques du 9, (p. 4633), Le Journal de Paris du 10, (p. 1467).
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Invalides, ex l'on chanta un hymne, avant de partir pourle champ de Mars, désigné comme centre dela

fête. Là, on entendit des symphonies militaires, le chœuràla liberté!, l’air dit de Chateauvieux? et un
hymne spécialement écrit pour la circonstance par M. J. Chénier, mis en musique par Catel, quoi qu’en
disent le rapport de David, les programmes et comptes rendus du temps, qui en attribuent tous, par
erreur, la composition à Gossec 3.

La musique de cet hymne n'existe, à notre connaissance, que dans le recueil déjà cité, Livre des
Epoques de la Révolution; c'est dire que sa publication fut faite quelques années après sa première et
peut-être unique audition, car nous n'avons trouvé trace d'aucune autre. Il n’est même pas à supposer
qu'il ait été réentenduavec d’autres paroles, en raison de sa coupe irrégulière et tout-à-fait exception-
nelle dans l’œuvre de Chénier, que l’on ne retrouve pas dans les poésies parues postérieurement. C’est
un des rares morceaux écrits pour trois voix seules ; il semble que l’auteur, élève de Gossec, se soit ins-
piré, au moins dans la forme, de l'O Salutaris en trio sans accompagnement, de son maître, qui devint,
sous la plume de Caron, un Hymne à la Liberté (O déité de ma patrie), ainsi que nous l’avons déjà
signalé#, et fut même exécuté fréquemment partrois cors, tant il eut la vogue.

Nous donnons ci-après (p. 73), ce morceau qui ne manque pas de caractère et contient quelques
habiletés harmoniques. Le futur auteur du premier Traité d'harmonie qui ait fait loi pendant longtemps
dans l’enseignement du Conservatoire, à cause de sa conceptionclaire et plus rationnelle que celle du
système de Rameau, a triomphéde la difficulté d'écrire pourtrois voix, et son chœur, malgré ces moyens
restreints est bien sonore, encore qu’il y ait quelques croisements. Nous avons transcrit les deux par-
lies hautes à la manière moderne, une octave au-dessus de la note réelle. Deux des sept strophes de
Chénier (indiquées par un astérisque), publiées au moment de la fête dans les programmes et jour-
nauxÿ ne furent pas maintenues dans le recueil Les Epoques paru en l'an VIT, nous l'avons déjà dit,
dans lequel nous avons puisé la musique.

La prise de Toulon inspira d’autres poètes, mais plus populaire, leur œuvre n’eut pas les
honneurs de la cérémonie officielle. Citons l'hymne de Trouvé sur l’air Dieu du peuple et des rois de
Gossec : « Enfin, ils sont chassés loin de la ville impie6 » les couplets chantés au théatre Favart le
10 nivôse : « O ville infâme, 6 ville impie 7 », sur l’air Allons enfants de la Patrie; ceux delacitoyenne
Thilliol de Clermont : « Liberté chère, ton aurore.. » sur l’air On l’a planté dans cette enceintes: la
chanson du citoyen Salles : « Quels sons guerriers se font entendre » sur l’air Allons enfants de la
Patrie®; le couplet impromptu « Quand les soldats de l'Angleterre » sur l'air (à n'se peut pas; les
couplets de Perrin, directeurdes postes à Verdun : € En chorus commeà l'Opéra » sur l'air © filii 10 et
les stances de Laharpe : « Ils ont payé leur perfidie » également sur l’air des Marseillais, chantées au
théâtre de la République !1. É

Les dépenses furent relativement considérables. Une somme de 15.000 livres avait été mise à la
disposition du citoyen Hubert, inspecteur général des bâtiments de la République, pourl'exécution de la
fête. Elle fut insuffisante et il dut réclamer un supplément de 14,830 L. 19, qui fut accordé surl'avis de
David, par arrêté du Comité de salut publie du 6 floréal IT (25 avril 17094).

Après les glorieux exploits quel’on venait de célébrer, l’hiver vint faire trêve aux hostilités. Les
coalisés qui, malgré nos divers succès, occupaient encore les places de Valenciennes, du Quesnoyet de
Condé, n'avaient pas perdu l’espoir de marcher sur Paris au printemps. Leur plan fut déjoué par l’habi-
leté et la prévoyance de Carnot. L'action combinée des armées du Nord, de la Moselle et des Ardennes,
commença la déroute des Allemands et Autrichiens dans les champs de Fleurus (26 juin 1794).

 

! Ce chœur qui commence par ces mots : « Premier bien des mortels », existe à la Bibliothèque du Conservatoire
sous le titre de Chant à la liberté, en parties séparées manuscrites d'orchestre et de chant, Il est écrit pour 2 dessus,
haute-contre, taille et basse, avec accompagnement de flûtes, clarinettes en w{, bassons, cors en w{ et en fa, 3 trom-
bones, serpent et timbales. La publication du chœur en l'honneur de la liberté à été mise en doute. S'il est vrai que
ce morceau n'a pas eu les honneurs de l'édition dans sa forme initiale, il a paru cependant(avec quelques varianteset
une modification dans sa composition instrumentale), dans la partition Le triomphe de la République ou le Camp
de Grand-Pré (p.133), divertissement représenté pour la première fois le dimanche 27 janvier 1793, surla scène de
l'Opéra. Ce chœura été composé pour la fête dite de Chateauvieux, le 45 avril 1799, et « exécuté au champdela fédé-
ration »ainsi qu'il appert de l'édition Quillau mentionnée à la note suivante, qui donnela poésie sans la musique.

* Getair a pourvéritable titre : Ronde nationale; il débute ainsi : « L'innocenceest de retour». Une édition pour
voix seule (avec musique typographiée), faite à l'imprimerie Quillau, à Paris, l'an 4 dela liberté, porte cette mention,
après le titre : « Chantée à la fête de la liberté donnée parles citoyens de Paris, le dimanche 15 avril 1792 ». Comme
le chœur précédent, la Ronde nationale existe en parties manuscrites au Conservatoire: les éléments sont identiques.
On la trouve pour une voix avec accompagnement de 2 clarinettes, 2 cors et2 bassons dansles Epoques.

* Ce qui a certainement contribué à propagercette erreur, c’est que Gossec avait écrit jusqu'alors presque tous
les morceaux nécessaires aux fêtes publiques, mission pour laquelle il se trouvait tout désigné par ses fonctions
de capitaine directeur de la musique delà garde nationale. Cette lois il se déchargea cependant surCatel, son lieu-
tenant, du soin de mettre en musiqueles vers de Chénier. Non seulement le nom de Catel figure sur la musique de
l'hymne, mais on ne connait aucun morceau de Gossec surla même poésie.

‘ Les Anniversaires du 21 janvier dans l'Art musical du 8 février 1894.
>Rapport de David précité p. 6: Annales patriotiques p. 1644: Gasette française, p. 1154; Journal de Paris

P. 1#15: Moniteur, p. 402; Le Mercure, t. NIL, p. 35; Annonces, avis divers, p. 5538.
‘ Le Moniteur no 99. — 7 Affiches du 22 nivôse. — $ Æistoire chantée de la première République, recueil de

chants par L. Damade, Paris 1889, p. 314. Aupoint de vue de l'ordonnance et de l'exactitude, ce volume est délec-
tueux, maisil offre des facilités à qui n’a pas le loisir de se reporter aux originaux. Nous l'avons analysé et avons
relevé certaines erreurs dans le Monde musical, n° du 30 septembre 4892, p. 165. —*? Affiches du 13 nivôse. +
1 Annales patriofiques du 44 niv. (p. 4655) et du 29 (p. 1718). — # Mercure, t. VII, n° du 45 niv.
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La nouvelle de cette éclatante victoire parvint à la Convention deux jours après, et lorsqu'il en eut fait
connaître les détails à la séance du 11 messidor (29 juin), Barère prononça ces paroles : « Quant aux
« victoires, c’est aux arts à les célébrer. C’est à la musique devenue nationale et républicaine, à rap-
« pelerles chants de Tyrtée et à prendre le caractère énergique qui convient à un peuple libre. Ce soir,
« des chants civiques célèbrerontles victoires remportées parles armées de la République. » Un décret
aussitôt rendu, fut la conséquence de cette déclaration. L'article 1donnait aux trois armées victo-
rieuses réunies, le nom d'armée de Sambre-ct-Meuseet ajoutait qu’elles ne cessaient pas de bien mériter
de la Patrie. Par l’article 2, l'Institut national de musique (plus tard le Conservatoire), était chargé de
célébrerle soir même, dans le Jardin du Palais national (les Tuileries), les victoires de toutes les armées
républicainest. C'était là une de ces improvisations comme on en demanda souvent aux musiciens rassem-
blés par Sarrette. A si brefdélai, ilne pouvait être question que d’un concert, et sa préparation n’eût souffert
aucune difficulté avec le répertoire existant, s'il n’eût fallu au moins une pièce de circonstance. C'est le
poète Lebrun qui s’en chargea avec le compositeur Catel, et dans l’espace de quelques heures, fut écrit et
appris l’hymne à la victoire sur la bataille de Fleurus. IL est juste de dire que cette composition, que nous
reproduisons (p.76) d'après l'ouvrage périodique de chansons et romances civiques (n° 17) pourle chant,
avec réduction faite d’après les parties d'orchestre publiées dans la 5° livraison du Hagasin de musique
à l'usage des fêtes nationales et le Livre des Epoques?, était peu développée et ne comportait que de
simples éléments. Est-il besoin d'ajouter qu'il ne pouvait enêtre autrement ?

Le soir venu, onilluminala façade du palais, côté du jardin, ainsi que le dôme du milieu, au-
dessus duquel flottait l’'étendard tricolore, et à 9 heures, l'Institut national de musique, augmenté d'un
grand nombred'artistes des différents spectacles, commençale concert. Les exécutants étaient placés sur
l'estrade construite quelques jours plus tôt, en avant du palais, pour la fête de l’Etre suprême, ornée
pourla circonstance, de nombreux drapeaux € pris aux satellites des tyrans ». Des différents morceaux
joués et chantés pendant les deux heures que dura le concert, nous ne connaissons que l'Hymne à l'Etre
suprême, de Gossec; l’'Hymne des Marseillais, et celui de Lebrunet Catel que nous venons de citer,
dont la seconde strophe fut reproduite par divers journaux#. L'allégresse était vive et chacun se mon-
trait satisfait autant des événements, que des hymnes qui contribuaient àles célébrer : « Des airs patrio-
« tiques et guerriers, des hymnes et des chœurs nombreux,disait le rédacteur du Moniteur, ont attiré
« l'attention générale et produit un plaisir universel. » L’enthousiasme ne se fût pourtant point manifesté
dans toute sa plénitude, si la danse n’eût pas été de la fête. On dansa donc toute la nuit, comme onavait
fait en attendant l'heure du concert, non sans répéterironiquement : « C’est l’invincible Cobourg qui
paye les violons ÿ. »

Poursuivantle cours de leurs opérations, nos armées du Nord et de Sambre-et-Meuse marchaient
à la conquête de nouveaux lauriers. Dans la nuit du 14 au 15 messidor (3 juillet), on apprenait l’occupa-
tion de Bruges ct l'entrée des troupes françaises à Mons le 13, à 8 heures et demie dusoir. Une fête
avait été préparée pourle 15 au soir, mais par impossibilité ou dans l'espoir sans doute que de nouveaux
succès seraient bientôt annoncés, elle fut contremandéef. On avait agi sagement, carle lendemainarri-
vaient des courriers apportant la nouvelle de la prise d'Ostende (13 messidor) et de Tournai (14), que
Barère proclamait aussitôt à la tribune de la Convention (séance du 16 messidor — 4 juillet). Le Comité
de salut public, dit-il, peut suivre à peine la rapidité de la marche de nos armées triomphantes: la vic-
toire a usurpé le vol hardi de la renommée 7. L’échec des armées anglaise et autrichienne était d'un bon
augure quant à l'issue de la campagne, aussi la joie était-elle générale, et c’est avec transport que
furent accueillies ces paroles du président : «l’Institut national de musique célébrera ce soir, à 8 heures,
« dansle jardin national, les victoires que vous venez d'apprendre ».

En prévision de ces manifestations, et pourleur donner plus d'éclat, les administrateurs de l'Ins-
titut national de musique s'étaient fait autoriser à augmenter leur personnel et les ressources mises à

4. Le Moniteur, n° 282.

2. Ces deux éditions offrent de légères variantes entre elles. En outre, la première donne des parties de flûtes
et clarinettes, trompettes en w{, cors en /a, bassons, serpent, trombone basse (3°), tandis que la secondeestfaite pour
petit orchestre militaire : 2 clarinettes, 2 cors et 2 bassons. Au mois d'août 1794,il parut un arrangementde cet hymne
pour piano forte par Rigel fils. Prix 25 sols.

3. On trouvera à la suite de la musique (p. 77) le texte des strophes que l'on chantait, au nombre de trois seule-
ment. Elles font partie d'une Ode patriotique sur les événements de 1792(depuis le 10 août jusqu'au 13 novembre)
par Lebrun, publiée dans la Chronique de Paris du 17 janv. 1793 et impriméechez Didot, qui se compose de 24 stro-
phes. La Décade philosophique (n° du 10 prairial anIl) les à toutes reproduites (p. 203). Celles que nous publions
portent dans cette édition les nes IV (Soleil), IX (C'est en vain), et XIIT (Pareils). Cette poésie à paru ensuite, en tête
des Odes républicaines au peuple français du même auteur, composées en brumaire an IL et imprimées sur l'ordre
du Comité d'instruction publique à l'imprimerie des lois en l’an IT (ode à l'Étre suprème, ode à la Liberté, ode sur
le vaisseau le Vengeur!).

# La Décade philosophique messidor 11 p. #77. — Le journal de Paris no 547. Deux mille exemplaires de celte
strophe « Soleil témoin dela Victoire » furent fournis par le magasin de musique, pource concert.

» Le Moniteur n° 284 p. 116%.
“Nous en avons la preuve dans la pièce que voici: « Le citoyen Legendre, d’après les ordres du citoyen

«& Sarrette, ayant été requis avec le citoyen Vincent pour avoir 36 musiciens, lesquels se sont rendus le 15 messidor
« au jardin national, d'après les démarches faites parle Cit. Legendre, la fête n'ayant pas eu lieu, il espère que le
« citoyen Sarrelte prendra en considération la juste indemnité qu'il espère. Reçu quinze livres. »

© Le Moniteur universel p. 1175.
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leur disposition, par cet arrêté du Comité de salut public, en date du 15 messidorIT (3 juillet 1794), jus-

qu'ici inédit :

L'Institut national de musique, chargé de former un orchestre nombreux pourles concerts du peuple,

est autorisé à s’adjoindre les musiciens et chanteurs des spectacles de Paris dont il jugera les talents utiles à

l'exécution du présent arrêté.
Ces artistes seront indemnisés d’après les états qui seront remis à la Commission d'instruction publique,

parl'Institut national qui est chargé defixer cette indemnité.

L'Institut nationalest autorisé à faire, soit pourles fêtes publiques, soit pour les concerts du peuple,

les dépenses nécessaires pour l'exécution de la musique, telles que copie de musique, réparations d’instru-

ments et musiciens composant l'orchestre pour les danses du peuple...

L'Institut remettra les états de ces dépenses à la Commission d'instruction publique, quiles jugeraet en

ordonnera le payement jusqu’à concurrence de 50.000 livres pour un an.

Barère, Carnor, C. À. PRIEUR, SAINT-JUsr:

Sil’on jugeait durôle de la musique, en cette circonstance, par les récits des journaux du temps,

on conelurait qu'il a été nul, car le laconisme ordinaire de leurs renseignements sur les œuvres exécu-

tées, fait place au silence absolu. Fort heureusement, des documents manuscrits que nous avons trouvés,

nous permettent de combler cette lacune. Si pour la France, la conquête d'Ostende a été d’une impor-

tance capitale, sa célébration est un événement qui doit fixerl'attention du musicien,carelle a été mar-

quée par l'éclosion du magnifique hymne de Méhul: le Chant du départ, que tous les historiens, sans

exception, ont fait remonter au 14 juillet 1794, faute d'avoir eu connaissance des documents que nous

allons révélerici pour la première fois. Ge sont des pièces de comptabilité ; par conséquent, elles nous

fournissent des détails aussi précis qu'authentiques. |

La première : Etat des dépenses ordonnées par l'Institut national de musique pour le concert

du peuple du 16 messidor, au jardin national, en réjouissance de la prise d'Ostende, datée du 6 ther-

midor an II (24 juill. 1704), est un bordereau récapitulatif (s'élevant à la somme de 2430 liv. 12) qui

nous renseigne sur l’ensemble des opérations et confirme les détails, plus curieux, contenus dans ses

annexes. Elles nous apprennent d’abord quele personnel de l’Institut national — comprenant exclusive-

ment des compositeurs et des instrumentistes — fut renforcé par trente musiciens supplémentaires,

parmi lesquels nous relevons les noms de Daleirac (d'Alayrac), le charmant compositeur de Nina et de

Renaud d'Ast; de Rode, le célèbre violoniste; de Guérillot, qui s’acquit aussi une certaine réputation

comme violoniste; de Chol, qui tint l'emploi de violon-solo à l'Opéra; de Pradere, le pianiste, et des

frères Louis et Hyacinthe Jadin, pianistes et compositeurs. Les chanteurs, au nombre de 78, furent

recrutés parmi les choristes de l'Opéra, de l’Opéra-Comique, des théâtres Feydeauet de l’'Egalité; dans

ce nombre nous ne voyons àciter que Mile Himm, quise fit une situation, parla suite, sur la scène de

l'Opéra. Instrumeniistes et choristes reçurent chacun une indemnité de 19 livres. D'autres musiciens

formèrent sept orchestres de cinq à sept exécutants « pour la danse du peuple » ; douze livres seule-

ment leur étaient attribuées.

Les mémoires de copie de musique et de fourniture de morceaux gravés, nous font connaître une

partie du programme : l'Hymne à l'Etre suprême, l'Hymmne à la victoire, le chœur de Gossec : Vive à

jamais la liberté, déjà exécuté antérieurement, la Bataille de Fleurus et le Chant du départ. Ce ne fut

pas tout assurément, mais nous ne croyons pas que ce soit trop présumer, que de considérer ces œuvres

commeles principales du concert.

De la première, l'Hymne à l’Etre suprême, qui date du 20 prairial précédent, et que l'onavait

exécuté plusieurs fois depuis, nous ne dirons rien pour le moment, réservant notre analyse pourle

chapitre où il sera question de cette cérémonie; de même pour le chœur de Gossec. Les autres, au

contraire, spéciales à la circonstance et offertes au public pour la première fois, appellent immédiate-

ment notre attention.

Enécrivant, pour la fête du 11 messidor, l'Hymne à la Victoire sur la bataille de Fleurus, que

l'on appela aussi plus simplement, la Chanson de Fleurus (p. 76), Catel n'avait pu faire qu'une œuvre

hâtive, sans importance musicale et d’une exécution facile avec peu de moyens, dont sa conscience

d'artiste s'accommodait mal, bien qu'il ait été contraint parles exigences du moment. Il eut donc à cœur

de refaire son travail selon les ressources des grandes exécutions ; c'était d’ailleurs son intérêt, n'ayant

encore produit aucune grande composition. La Bataille de Fleurus (p. 78) pour chœur et orchestre

d'instruments à vent, fut le résultat de cette détermination. Elle comprend trois morceaux d’un caractère

différent, pouvant s’enchaîner ou s'exécuter isolément. La facture en est plutôt scolastique; on y trouve

des marches d'harmonie, canons etc., présentés sous une forme intéressante. Point de mélodie à

proprement parler, des suites d'accords savamment enchaînés et combinés en vue d’uneffet d'ensemble,

On sent que l'auteura procédé largement, en tenant judicieusement compte des conditions d'exécution

pardes masses imposantes et en plein air. On remarque dans son œuvre, le souci de l'expression et un

certain sentiment, avec une tendance austyle imitatif. Ainsi le premier morceau emprunte au mouve-

ment {rès animé, une énergie bien en rapport avec les paroles : Non, non, tl n'est rien d’impossible
à qui prétend vuincre ou périr ete. Le second, n’est pas moins bien en situation avec les clarinettes,

cors et bassons, rappelant le murmure des vagues par leurs batteries à la seconde mineure ou leurs

larges accords crescendo et decrescendo, tandis que le chœur procède par progressions et qu'enfin, les
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clarinettes et flûtes font entendre des arpègeset a abesques, donnant la sensation des mille bruits de
l’onde et du souffle des aquilons. À ces dernières exceptions près, le rôle de l'orchestre n’offre rien de
particulier, ni de nouveau dans les formules d'accompagnement. Sa tâche principale et constante, est
de soutenir les voix : les flûtes et clarinettes, presque toujours à l’unisson, suivent les parties hautes;
les bassons et serpents, suivent les parties de basse-taille ; les trombones, alors de longueurs différentes
(haute-contre, ténor et basse), doublent selon le cas, voix et instruments; quant aux cors et trompettes,
ils entrent dans l’ensemble lorsque l'harmonie admetles quelques sons ouverts que produit leur corps
sonore. Nous n'avons donc pas jugé utile de publier la partition complète de Catel; la réduction
au piano la résume suffisamment et s’il se trouvait quelque amateur ayant intérêt à étudier en détailles parties d'instruments, il pourrait en prendre connaissance dans les 7° et 89 livraisons de Musique à
l'usage des fêtes nationales parues en vendémiaire et frimaire an IT, (bibliothèque Nationale et du Con-
servatoire), d'où nous les avonstirées.

Nous ne saurions dire d’une façon précise, si cette composition a été exécutée au concert du
16 messidor, dans sa forme définitive où dans la première, mais les détails qui font défaut dans les docu-
ments relatifs à cette fête, sont plus nombreux et explicites, pour l'anniversaire du 14 Juillet, célébré
quelques jours après. D'abord, cette lettre (inédite) qui indique bien le but de chacune des versions :

LIBERTÉ, ÉGALITÉ, FRATERNITÉ
INSTITUT NATIONAL DE MUSIQUE

Le 24 messidor II (12 juilllet 4794).
L'adminisiration provisoire de l’Institut au citoyen Payan

Citoyen,
La Bataille de Fleurus, chant républicain du citoyen Lebrun, a été renvoyé par le Comité de Salutpublie à l’Institut national pourêtre mis en musique. Ce morceau a élé traité de deux manières. En premierlieu, pour l’usage du peuple,il a été fait un air simple ; en secondlieu, il a été trailé pour être exécuté àgrand chœuret à grand orchestre.
La Commission d'instruction publique fait imprimer dans ce moment, le chant simple avec le refrainpourle peuple: elle sentira peut-être la nécessité d'imprimer aussiles strophes qui ont été mises en musiquepour un grand orchestre. L'administration de l'Institut adresse à la Commission d’instruction publique, cesstrophes mises en ordreet écrites parle citoyen Lebrun lui-même.
Salut et fraternité,

Les administraleurs provisoires de l’Institut,
SARRETTE, DEVIENNE, CHERUBINT, GOssEC, PaGnrez, F. Duvernoy, DELcAMBRE.

L'impression de ce morceau ne pouvant être terminée en temps utile, la copie en fut confiée à
Lefebvre, copiste de l'Opéra, qui fournit pourle 14 juillet : 15 parties de haute-contre, 15 de taille,
20 de basse-taille, 6 de flûtes (1re et 2€), 8 de clarinette, 6 de cor, 4 de trompette, 3 de trombone, 8 de
basson, 10 de serpent et 6 de contrebasse à cordes pour renforcer les bassons et serpents. L'œuvre de
Catel fut encore exécutéele 23 thermidor suivant (10 août) ainsi qu'à la cérémonie funèbre en l'honneur
du général Jourdan, le 16 pluviôse an IV (5 février 1706). La Chanson de Fleurus ne fut point aban-
donnée pourcela; elle fit encore partie du programme du 10 août « mise en chœur », suivant la note du
copiste, qui fournit 20 parties de dessus, 15 de haute-contre, autant de tailles et 20 basses.

Le Chant des Victoires de M. J. Chenier et Mehul (p- 74) tel qu'il nous est parvenu par l'édition
du Magasin de musique (n°22 et 54) et parle Livre des Epoques, paraît avoir été conçu dans des pro-
portions plus modestes. Si cela est indubitable au point de vue du développement, il n’est pas moins
vrai que le compositeur a employé des ressources instrumentales plus considérables quecelles quinous ont
été transmises. Nous en trouvons la preuve dans une note de copie— noncitée encore, comme les précé-
dentes, par les m usicographes — énumérant les parties de chant et d'orchestre, fournies pourla fête du
10 août suivant : clarinettes (14), flûtes (6), cors (6) trompettes (4), trombones (3), bassons(8), serpents
(10), contrebasses (6), cimbales, buccin et gros tambouret enfin, du chœur,il ne nous reste quela partie
supérieure. Ce morceau a une grande analogie avec le Chant du Départ ; le même procédé s’y retrouve,
certains membres de phrases sont presque identiques, les deux premières mesures par exemple,
et le fragment initial de plusieurs motifs. Ils ont été certainement conçus dans le même moment, mais
l'on ne saurait dire auquel revient la priorité et si l’un est la transformation de l'autre. La ligne mélo-
dique du Chant des Victoires est plus accidentée et pleine de vigueur; Méhul n'a pas craint de repro-duire à plusieurs endroits, le saut de septième que Gossec avait supprimé dans la Marseillaise ;ilVestvrai que Méhul l’a placé dans le registre moyen. L'harmonie est par suite plus cherchée et plus
variée. En sommecette composition est digne du génie de l’auteur de Joseph et si le caractère de la
poésie avait prêté à de plus fréquentes exécutions, peut-être eût-elle trouvé une partie de la vogue obtenueparle Chant du Départ ! Primitivement le Chant des Victoires ne se composait que des strophes mar-
quées d'un astérisque(p. 75) ; les quatre autres furent ajoutées pour la fête du 10 août! ; c’est pourquoi
l'on rencontre des éditions dissemblables. A défaut d'autres preuves, le texte de Chénier suffirait à
le démontrer. La sixième Strophe par exemple, fait allusion à des évènements postérieurs à la célé-
bration de la prise d'Ostende: citons seulement les deux derniers vers relatifs à l'occupation de Liège,
qui n'eut lieu que le 27 juillet. Comme auditions subséquentes de cette æuvre de Chenier et Mehul,

1 Le texte complet (poésie) du chant des Victoires, a été publié par le Journal de Paris n° 587 du 93 ther-midor IT, (10 août 1794), p. 2370.
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Signalons encore celles de la cinquième sans-culottide, an I (21 septembre 1794) et du 10 prairial an IV
(39 mai 1706)

Nous avons dit que contrairement à l'opinion admise, la première audition publique du Chant du
Départ de Chénieret Méhulest antérieure au14 juillet 1794 et qu'il faut la placer à l’époque de la célé-
bration de la prise d'Ostende, c'est-à-dire au 4 juillet et peut-être même au 29 juin, jour de
la fête en l'honneurde la victoire de Fleurus. Avant d'entrer dans le détail des documents sur lesquels
nous fondons l'opinion que nous avons émise publiquement pour la premièrefois, à l’occasion de l’inau-
guration de la statue de Méhul à Givett, il convient de faire l'exposé des contradictions et obscurités
entre lesquelles se sont vainement débattus ceux qui ont traité de l’origine du magnifique chant de
Méhul. Plusieurs versions ont cours : Aucune d'elles ne donne de renseignements absolument précis,
d’oùla difficulté de retracer avec exactitude l’histoire du Chant du Départ.

La tradition la plus connue,celle qu'a reproduite Lassabathie (Histoire du Conservatoire, 1860,
p. 20), nous apprend que Chénier étant caché chez Sarrette, alors directeur de l’Institut national de
musique d’où sortit le Conservatoire, composa les paroles du Chant du Départ, destiné à célébrer le
cinquième anniversaire de la prise de la Bastille et que Méhul en écrivit la musique surle coin de la
cheminée du salon, au milieu de bruyantes conversations.

Arnault, collaborateur et ami intime de Méhul, est auteur de deux versions contradictoires, ce qui
est inexplicable de la part d’un même écrivain.

Dans la première, publiée en tête des œuvres de M.-J. Chénier (1824-26), Arnault dit qu'un
matin, chez Méhul, il rencontra Chénier qui venait prier ce compositeur de mettre en musique le
Chant du Départ « qui fut entendu pourla première fois dans les champs de Fleurus, le jour même de
la victoire. » Dans la seconde, insérée dans les Souvenirs d’un sexagénaire (1833), cet écrivain raconte
dans quelle circonstance Méhul lui donna connaissance de l'hymne qu'il venait de composer surla poésie
de Chénier, à l’époquedes répétitions de Mélidore et Phrosine.

Donc, rien de précis dans ces anecdotes, quant à l'origine du Chant du Départ, la victoire de
Fleurus datant du 26juin et la première représentation de Mélidore et Phrosine ayant eu lieu le 6 mai.

Pour ce qui est de la premitreexécution de ce chant, même obscurité, même absence de renseigne-
ments — dans les auteurs qui ont traité ce sujet.

L'opinion générale est que le Chant du Départ fut exécuté pour la première fois, à
Paris, le jourdela fête donnée pourl'anniversaire deja prise de la Bastille, quoique cependantles Jour-
maux du temps restent mucts à son sujet en rendant compte de cette fête. On a cité le Mercure du
30 messidor (18 juillet), qui donne des détails très précis et très complets sur la partie musicale, sans
qu'il soit aucunement question du Chant du Départ, et, en désespoir de cause, on est arrivé à supposer
qu'il fut peut-être exécuté ailleurs qu'aujardin national, bien qu'on ne puisse en fournir la preuve.

Detout ce qui précéde, il résulte que l’on n'a pu établir jusqu'ici ni la date de la composition du
Chant du Départ, ni celle dela première audition et que l'on n'a apporté aucun témoignage positif de
son exécutionle 14 juillet 1704.

Des recherches couronnées de succès, nous permettent de faire la lumière sur quelques-uns de ces
divers points. |

Pour déterminer, à défaut de renseignements précis, la date de composition du Chant du Départ,
on doit tenir compte des circonstances qui ont présidé à sa naissanceet se pénétrer de son caractère, de
son but ainsi que des sentiments exprimés parle poète. Ilne faut pas un bien long examen pourse con-
vaincre que c'est un @ hymne de guerre » (comme l'indique d’ailleurs son sous-titre), destiné à exciter
le zèle et le courage des citoyens, où tourà tour, les méêres,les vieillards, les épouses, les jeunesfilles ete,
viennent, en des strophes vibrantes, enflammerleur ardeurou faire appel à leur dévouement pour la
défense de la patrie. Or, n'est-ce pas dans une situation parüculièrement critique, devant un danger
pressant, tel que se trouva notre pays après les premiers revers essuyés par plusieurs de nos armées,
qu'un chant qui synthétise si superbement l'état d'âme du peuple ardent à venger ses défaites et à con-
quérir sa liberté, put prendre naissance ?

Unrecueil que nous avons déjà cité biendes fois, commencé en l'an VII nous le répétons, semble
confirmer cette opinion, en faisant suivre de ces motsle titre très significatif par lui-même, de l’œuvre
de Chénier et Méhul : « chanté à l'époquede la réquisition générale des français, l'an premier de la
« République et pendantles campagnes de la guerre de la liberté. » La première réquisition ayant été
décrétée par la Convention, cèdant àla pression populaire, au mois d'août 1793 qui correspond à l’an
premierdu calendrier républicain, cette mention ferait reporter au début de cette période l’éclosion du
Chant du Départ, si l'onne savait qu'il y eut plusieurs réquisitions et si le premier vers de Chénier:

La victoire en chantant nous ouvre la barrière...
n'indiquait clairement qu'il fut concuseulement lorsque commença la série de victoires dont nous rappe-
Jons en ce moment la célébration, c’est-à-dire au mois de juin 1794.

1 Nous avons résumé très sommairement dans le #onde Musical, du 30 septembre 1892, les documents quenous allons publier. Quantité de journaux quotidiens ont alors annoncé notre découverte : La Nation du 30 septem-bre, l'Zcho de Paris, le Temps ete, du 3 octobre. Dans son feuilleton du Libéral, (10 octobre), M. A. Dayrolles à ex-posé la question et donné quelques détails, à la suite d’une conversation que nous avons eue ensemble à ce sujet.
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Ceci admis,il devient évident que la version d’Arnault plaçant la composition de Méhul à l’épo-
que ds répétitions de Hélidore (février-avril 1794), est à écarter, de même que celle qui la fait dater de
l'anniversaire du 14 juillet, car il est non moins évident queles vers de Chénier ne contiennent aucune
allusion à la prise de la Bastille. Mais, n'insistons pas davantage, puisque nous pouvons signaler une
exécutionantérieure, grâce aux mémoires que nous avons découverts, l’un signé Ozi, concernant la four-
niture par le Magasin de musique à l’usage des fêtes nationales, de cent exemplaires gravés du Chant
du Départ, pour le concert du 16 messidor; l’autre, du citoyen Thiémé, ainsi conçu:

Musique copiée par ordre des citoyens Sarrelte et Gossec, chefs de l'Institut national de musique,
pourle concert donné au jardin des Thuileries en réjouissance de la victoire remportée à Fleurus, le
16 messidor an IT de la République :

Vive à jamais la liberté... ... ner ne ses... 68 pages
Chant du départ. .......... SEce éteinte, LOI
Bataille de Fleurus de Gatel....,....,.................. 410 —

418 pages à 4 sous

Ainsi, nous parvenons à établir incontestablement, que le Chant du Départ a fait partie du pro-
gramme du concert du 4 juillet 1794 (ce que l’on ignorait depuis près d’un siècle), avant de figurer sur
celui du 14 du même mois.

On manquait aussi de preuves relativement à son exécution au concert du 14 juillet, nous pouvons
en donner plusieurs que nul n’a encore signalées. D'abord, le programme proposé le 20 messidor
(8 juillet) au Comité de salut public par l’Institut national de musique, sur lequel le Chant du Départ
occupe le cinquième rang ?; puis cet extrait d’une lettre adressée par l’administration de l’Institut
national de musique à la Commission exécutive de l’Instruction publique le 25 messidor, c’est-à-dire la
veille du 14 juillet :

P. S. —Nous allons faire imprimer d’après la lettre que nous recevons de vous du 25 messidor,les stro.
phes de Lebrun au nombre de 8000. Nous vous proposons de faire tirer pareil nombre de l’Hymne du Départ
dontnous joignons un exemplairé et qui doit être exécuté au concert du 26...

Ensuite, cette annonce du Journal de Paris du 27 messidor (15 juillet), passée inaperçue à notre
grand étonnement, ce journal ayant été maintes fois mis à contribution par les musicographes:

«€ Ontrouve au magasin de musique etc.., les morceaux suivants exécutés au concert du peuple hier
26 messidor époque du 14 juillet : La bataille de Fleurus., de Lebrun et Catel, le Chant du Départ de Chénier
et Méhul...»

Voilà qui suffit, eroyons-nous, à éclureir définitivementl’origine de l'hymne qui, avec la Marseil-
luise, exerça une action si puissante surles jeunes soldats de la République, et qui répondà certaines
questions posées par divers écrivains. Aux détails près, le premier récit d’Arnault se rapproche le plus
de la vérité, en ce qui concerne la première exécution. Nous ne saurions dire si sa plume a trahi ses
souvenirs, lorsqu'il écrivit qu'elle eut lieu « dans les champs de Fleurus, le jour même de la victoire »,
alors qu'il eut peut-être fallu dire « le jourde la fête de la victoire », mais rien ne prouve que l’on doive
considérer son récit comme rentrant dans le domaine de la fantaisie, parce que l’on se figure difficile-
ment Méhul instrumentant son hymne pour musique militaire et le faisant exécuter à l’armée concentrée
à Fleurus, avant de l'avoir fait entendre à Paris. Il est plus que probable, il est certain même, que le

Chant du Départ a été exécuté d’abord à Paris, mais ce qui est non moins sûr, c’est que Méhul l’écrivit
pourle répertoire de l’Institut, qui formait une nombreuse musique militaire et fournissait des musiciens
aux armées; donc rien d’extraordinaire à ce qu'il ait spécialement utilisé les instruments à vent. C’est
d'ailleurs à ces derniers seuls, que dans le principe, il a confié l'accompagnement du chœur ainsi qu’en
fait foi la première grande édition du Magasin de musique à l'usage des fêtes nationales. Quant au
silence des journaux du temps il n’a rien qui nous surprenne. À cette époque où les préoccupations
politiques et sociales primaient tout et alors quele reportage n'était pas créé, il ne pouvait y avoirplace
pour lecompte rendu d’unévénement aussi peu considérablequ'un concertet l’on ne saurait arguercomme
exception, la valeur de l’œuvre exécutée ; aussi grande que fut l'impression qu’elle produisit, elle devait
subirla loi du temps avant que d'acquérir la célébrité, qui ne se fit pas beaucoupattendre, témoin cette
note de Duchosal écrite à la suite de l'audition du 10 août 1794, que nous extrayons d’un des rares
articles qui firent mention du chant de Méhul:

! En écrivant « Fleurus » au lieu « d'Ostende », le copiste fait erreur, mais cela n’infirme pas notre renseigne-
ment, la fète de Fleurus ayant eu lieu quelques jours auparavant, D'ailleurs, la date du 16 messidor, est bien celle
de la fête organisée àl’occasion de la prise d'Ostende et le mémoireci-dessus figure sur l’état général des dépenses
ordonnées pourcette dernière, ce qui ne permet pas de supposer qu'il y à eu confusion de la part du copiste.

; ? Ce programme est insèré #n-extenso dans notre article « La Musique à la fête du 14 juillet 1794 » (Revue
dramatique et musicale) qui contient en outre différentes pièces manuscrites relatives à cette solennité, conservées
aux Archives nationales (Fic 1. 84).
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«Mais un morceau qui a excité un enthousiasme général, e’estle Chant de querre de Chénier et Méhul.
Vous vous rappelez sans doute les éloges que Platon, dans son livre des lois et Plutarque dans ses Opuscules,

prodiguent à ce Tyrtée dontles vers brülent (sic) et la musique nerveuse animèrent{sic) avec tant de succès les

Spartiates contre les Messéniens. Quand on entendit le Chant du Départ, l'on erut entendre le poète athénien,

à ces mots: « Tremblez, ennemis de la France... » La fureur était peinte dans tous Les regards, et les spectateurs

paraissaient tous agités.

On a dit qu'au moment où il composa le Chant du Départ, Ghénier se tenait caché, dans la crainte

de Robespierre. Undétail que nul n’a fait encore remarquer, tend à le prouver. Sur une édition in-

octavo pour voix seule, faite par le Magasin de musique, le nom du poète est remplacé partrois étoiles,

celui du musicien est seul indiqué 1. Cet anonymat fut de courte durée, puisque dans l'annonce précitée
du Journal de Paris (15 juillet), les deux auteurs sont désignés.

Tels sont les documentsinédits ou inconnus que nous avions à divulguer ici sur la genèse du

Chant du Départ, une étude technique ensera faite dans lechapitre intitulé Hymnes guerriers.

Deux mois et demi après la fête en l'honneurde la prise d'Ostende, on eut de nouvelles victoires

à célébrer. La journée de la 5° sans-culottide de l'an IT (21 sept. 1794) eut un doublebut: la remise des
drapeaux aux délégués des armées, choisis parmiles blessés de chacune d'elles,et le transport du corps de

Marat au Panthéon, mais bien que ces deux cérémonies se soient pour ainsi dire enchaînées, elles n’en
sont pas moins distinctes.

Suivantl’article 1° de la loi du 26 fructidor (12 sept.) l’Institut national de musique réuni au
jardin national dès 8 heures du matin, annonça par une marche guerrière, l’arrivée de la Convention.
Puisil exécuta une symphonie de Catel?, et l’on chanta l’Hymmne à la Victoire (p. 89.) avec accompagne-

ment de grandorchestre,lequel fut suivi d’une grande fanfare de trompettes et de l'Hymne à la Fraternité.
«Nous avonschanté la victoire» de Désorgues et Chérubini?. Alors,le président proclama hautement que
les armées de la République ne cessaient pas de bien mériter de la patrie et les drapeaux destinés aux
quatorze arméeslui ayant été successivement apportés à la tribune, il attacha à chacun la couronne de

laurier qui lui était attribuée et donna l’accolade à celui qui le portait ; pendant ce temps, la musique

exécuta une symphonie de L. Jadin #. L’exécution du Chant du Départ mit fin à la première partie de

la journée, la seule dont nous ayons à nous occuper présentement”.

Trois jours seulement s’étaient écoulés que l’on songeait déjà à organiser pour le ro vendémiaire,
une autre fête « relative aux victoires rapides de nos armées et àl'entière évacuation duterritoire répu-
blicain » (séance du 3 vendém. — 24 sept.). En présentant son rapport à la séance du 7, Chénier insista
sur la nécessité d'imprimer aux fêtes nationales un caractère solennel, que la faiblesse des ressources ne
permettait pas. La lecture de son projet amena diverses observations; Duroi pensant que l’allégresse
publique ne devait pas seulement éclater à Paris, demanda que toutes les communes ayant un théâtre
soient invitées à jouer pourle peuple et qu’àcet effet, la fête soit différée d’une décade. Ce jour étant déjà
réservé à l’apothéose de J.-J. Rousseau, on se décida à reporter au 30 vendémiaire (21 octobre), la fête
projetée6. C’est dans la même séance que Merlin de Thionville développa longuement ses idées sur les
fêtes nationales et le rôle de la musique et qu’il présenta comme conséquence, une esquisse de la fête à
célébrer, qui ne fut pas adoptée. Un nouveau plan soumis par Chénierle 27 vendémiaire (18 oct.) eutla
préférence?. Aïnsi que Bourdon de l'Oise l'avait précédemment demandé, on renonça aux processions où

1 La bibliothèque nationale et ceile de la Ville de Paris au musée Carnavalet en possèdent des exemplaires.
? Probablement celle qui se trouve en parties séparées, dans la 5° livraison de Musique à l'usage des fêtes

nationales (thermidor 11, août 1794). Elle est écrite à 2 parties de clarinettes, 2 de petites flûtes, trompette en ja,
2 cors en /a, 2 bassons, serpent, trombone basse, cimbales et grosse-caisse.

3 Cet hymne n'a pas été publié dans sa forme première « à grand chœur et à grand orchestre » c'est-à-dire
our chœurà 4 voix avec accompagnement de {er et 2me violons, basses et contre-basses, petites flûtes, clarinettes,
assons, serpents, cors en fa et cors en s? bémol, trompettes en fa et trompettes en si bémol et {lambour ture, dont

les parties détachées manuscrites, sont déposées au Conservatoire. L'absence des parties de hautbois ne nous surprend
pas, ils n'étaient guère usités à l'époque:il en est de mème decelles des trombones que nous ne voyons point men-
tionnés sur le mémoire du copiste, mais le défaut de parties d'alto laisse à supposerque l’œuvre de Chérubini n'a pas
été conservée dans son entier. Néanmoins on peut l’apprécier ainsi. Elle se compose d'un prélude pourles instru-
inents, d'un solo avec reprise par lechœur. Si ce n’estla réunion des instruments à archet aux instruments à vent
et l'emploi simultané de cors et trompettes de tonalités différentes, il n’y a rien de particulier à signaler. Il a été
fait une édition pour une voix avec basse chiffrée (Chansons et romances civiques n° 25) qui se vendait 4 sols et dont
le magasin de musique fournit, en conséquence de l'arrêté du Comité d'instruction publique du {+ jour complé-
mentaire an (17 sept. 1794), 17.000 exemplaires moyennant 2,550livres, pourdistribuerà la Convention, aux citoyens
et aux 1# armées, à raison de 1.000 pour chacune.ll fournit aussi 18.000 exemplairesdu Chantdu Départ et du Chant des
Victoires de Méhul, Enfin, l'hymne à la fraternité faït partie du Livre des époques pour chant et petite musique
militaire, avec cette mention dont l'exactitude est contestable: « chanté dans le jardin national des Tuileries le
4* vendémiaire an n°, époque de l'anniversaire dela fondation dela République. »

“ Publite en parties séparées dans la 4 livraison de Musique à l'usage des fêles nationales (messidor 1rjuil.
1794); mêmes éléments que ceux énumérés à la note 2 ci-dessus. -

5 La fit: avait été ordonnée par un décret du 19 fructidor u (5 sept, 1794) et régite par une loi du 26 (Bull,
des Lois no: 288 et 306), surle rapport fait par L. Bourdon au nomdu Comité d'instruction publique (Archives natio-
nales Apvur 46 et 149). Par arrêté du même Comité en date du dejour complémentaire (17 sept.), l'Institut national
de musique fut autorisé sur sa demande, à fournir 5000 exemplaires de chacun des hymnes, pour être distribués 4
chaque représentant du peuple, aux défenseurs dela patrie chargés d’un drapeauet aux citoyens.

* Rapport à la Convention par M. J. Chénier, le 7 vend, an nr (Bul. des Lois 1° série n° 349. — Arch. nat.
AD vu17. — Bibl. nat. Le #-969.— Le Moniteur, p. 42 et suiv.)

% Rapport surla fête des Victoires... (Arch. nat, AD. vu, 47 et 49 vol. 8 p. 192. — Bibl. nat. Le %# 1009,
4006, — Moniteur, n° 34 du {er brum., p. 139),

  



70 FETES DES 30 VENDEMIAIRE III (21 OCT. 1794). — 10 PRAIRIALAN IV(29 MAI 1796).
 

la Convention se donnait en spectacle et qui occupantla journée entière,fatiguaientle peuple sans l’amu-
ser; les représentations théâtrales furent aussi abandonnées parce qu’elles excitaient l’avidité des entre-

preneurs, et qu'une faible partie du peuple en profitait. La prépondérance appartint aux exercices phy-
siques : gymnastique et évolutions militaires. ‘

Les sections rassemblées dès le matin au signal donné parle carillon de la Samaritaine, se ren-
dirent au champ de la Fédération avec drapeaux et flammes où la Convention,réunie à l'Ecole militaire,

et précédée de l’Institut national de musique arriva ensuite et se plaça sur un rocher présentant l’aspect
d'une redoute, élevé au milieu du champ. Après le discours d'usage et l'exécution du Chant du Départ,
les élèves du camp de Marsfirent le simulacre de l'attaque d’une forteresse et l’enlevèrent d'assaut aux
grands applaudissements des assistants. Puis la Convention se dirigea vers le temple de l’Immortalité,

situé entre le rocher central et l'Ecole militaire et, les élèves de Mars, entourant les blessés des armées
suivis du char de la Victoire, formèrent une marche triomphale qui fit le tour du champ, avant de

rejoindre les représentants du peuple au temple de l’Immortalité. Les trophées d'armes et de drapeaux
pris à l'ennemi ayant été déposés, le président, au nom du peuple français, grava sur une pyra-

mide, le nom des armées de la République et de leurs victoires!. L’audition d’un nouvel hymne,
le chant des triomphes de la France appelé aussi le chant des triomphes de la République française
(p. 86), dû à la collaboration de Laharpe et de Lesueur, est le seul événement à noter concernant

la partie musicale?. Cet hymne rappelle à la fois la Marseillaise et l'air de Richard (Si l'universentier
m'oublie), mais surtout le premier. C’est intentionnellement sans aueun doute, que Lesueura fait son

motif initial de cette réminiscence, qui revient à plusieurs reprises. La mélodie est originale et pleine
de fierté; on y remarque beaucoup d’anticipations hardies pour l’époque, de même qu'une succession

de tierces par mouvement descendant, à la basse (dans les premières mesures), qui pour n'être pas

absolument nouvelles, témoignent d’une certaine liberté d'écriture. Lesueur n’a pas manqué non plus de

faire usage du procédé dont la Marseillaise et le Chant du Départ tirent un de leurs prineipaux effets :

l’altération de la tierce (19° mesure). Au point de vue de l’orchestration, cette œuvre de Lesueur n'offre

rien de bien marquant. Comme les précédentes, elle ne comprend que des instruments à vent dontla

tâche est de suivre les parties vocales, mais non d’une façon constante. L'auteur leur a ménagé des

entrées successives et des repos, ce qui contribue à donner une certaine couleur à l’ensemble, en rompant

avec la monotonie que présentent certaines œuvres où les instruments jouent tous àla fois et jusqu’àla

fin. Notons aussi l'emploi des hautbois, absents de la plupart des morceaux decette époque. Les parties

séparées d'instruments ayant été publiées dans la g° livraison de Musique à l'usage des fêtes nationales

(frimaire IT, nov. déc. 1794.) dont il a été fait ensuite un tirage à part, nous ne donnons ci-après —

pour ce motifet pourles raisons sus-énoncées — que les parties de chant avec la réduction d'orchestre,

accompagnée d'indications qui suffisent à faire connaître la part des instruments ?.

La journée du 30 vendémiaire se termina parl'illumination d’un petit monument élevé surle

bassin des Tuileries oùavait été placée une urne consacrée aux mânes des guerriers morts pourla défense

de la Patrie, surlaquelle une députation de la Convention vint déposer au nom de la nation, une cou-

ronne de chêne #. Au théâtre des Arts (Opéra), on exécuta le Chant du Départ avant la représentation

de Toute la Grèce, pièce patriotique en un acte de Lemoyne jouée pourla première fois le 5 janvier

1704 et un hymne à la victoire surl'évacuation du territoire français, précéda le ballet Télémaque.

La loi du 3 brumaire an IV (25 oct. 17095), surl'instruction publique, institua diverses fêtes

nationales annuelles, dont cinq d’entre elles avaient un caractère absolument moral. L'une d’elles, fixée

au 10 prairial, devait être consacrée à la Reconnaissance. Lorsquel’on voulut fêter l’heureux début de

la campagne d'Italie, dont le plan avait été combiné par le Directoire dans un but politique et écono-

mique, on songea un instantà fixer la cérémonie au 30 floréal (19 maï 17965), mais l'approche dujour

de la célébration de la fête de la Reconnaissance fournissant € une occasion naturelle d’en témoigner,

« au nomde la nation française, un gage public à ceux qui l’avaient le mieux mérité », une loi du

18 floréal (7 mai) confondit les deux fêtes en une seulef. Par un arrêté du 20 du même mois, le Direc-

toire fit connaître les grandeslignes du programme, détaillées dans un ordre postérieurs.

En conséquence, le 10 prairial an IV (29 mai 1796), la garde nationale prit les armes et se ren-

dit au Champ de Mars, dit alors de la Réunion, pour y recevoir le Directoire, les ministres et le corps

diplomatique. L'espace avait été décoré superbement et d’une façon toute nouvelle. Au centre, à la

place de l'autel de la Patrie, était une plate-formeàlaquelle on accédait par quatre larges rampes. Au

bas de chacune étaient placés deux énormes lions; sur le monticule, 14 arbres représentant les armées

et supportant des trophées de drapeaux et des boucliers sur lesquels était inscrit le nom de chacune

d'elles. Une figure assise dela Liberté s'élevait au milieu, appuyant une main sur la Constitution et

1. Voir pourplus de détails : Le Moniteur, n° 33 du 24 oct. p. 145, -- Le Mercure du 5 brum. IT (26 oct.
t. 19, p. 219. — Journal de Paris, etc.

2, Ajoutons cependant que par lettre du 28 vendémiaire (19 oct.) le Comité d'instruction publique autorisa le

citoyen Perrin faire graver et distribuer au nombre de 12.000 exemplaires, une chanson dont il était l'auteur: « Ah!

quel beau jour! qu’il à de charmes... »
3. Les strophes de Laharpe ont été publiées dans la Décade philosophique, t. NL p.230.
4. C'est là que dix jours avant, avaient été déposées l°s cendres de J.-J, Rousseau.
5 Rapport de Daubermesnil au Conseil des Cinq-Gents, séance du7 floréal an IV — 26 avril 1796 (Arch. nat.

AD NIIL 47.). — 56 Bull. des lois, 2série, n°0 386, — 7 /dem, n° 387, — 8 Ordre spécial de la marche, etc., in-49

(Arch, nat. AD VII. 19.).
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tenant dans l’autre, une baguette surmontée du bonnet de Guillaume Tell. Quatre trépieds, autour,

exhalaient leurs parfums. Derrière le piédestal se trouvait un grand arbre chargé denombreux drapeaux

ennemis, dontles 21 récemmentrapportés d'Italie par Murat sur l'ordre de Bonaparte. À droite et à

gauche, des statues de Victoires et de Renommées.

Le Conservatoire ouvrit la fête par la symphonie militaire de L. Jadin, puis eurent lieu succes-

sivement les discours, des évolutions militaires, une distribution de couronnes delauriers, et la remise

des drapeaux aux députations des 14 armées. Dans les intervalles, le Conservatoire exécuta l'hymne à

la Victoire, de Coupignyet Gosse,le chant des Victoires, de Chénier et Méhul, un hymne à la Vic-

toire, de Flins et Chérubini, le chant martial, de Lachabeaussière et Gossec, quelques couplets du chant

lyrico-bachique (chant du banquet républicain), de Lebrunet Catel, et un chœur général des mêmes

auteurs, que l’on ne désigne pas autrement.

Somme toute, la fête des Victoires, habilement ordonnée, fut majestueuse et fit une excellente

impression surle peuple, que la nouvelle des brillants succès de l’armée d'Italie avait comblé d’allé-

gresse et qui saisit avec empressement l’occasion de saluer ses héros, par d’enthousiastes acclamations.

Presque tous les morceaux ci-dessus furent composés spécialement pourla circonstance. Le plus

remarquable est sans contredit l'hymne à la Victoire, de Chérubini (p. S9). Son allure est franche et

vigoureuse, originale, sans réminiscences et d’un puissant effet. Après les énergiques accords du pré-

lude et le chœur plein de fougue qui suit immédiatement, vient comme le calme après la tempête, une

phrase douce d'unjoli contour, chantée en soli par les haute-contre, qui se distingue autant par son

caractère que parla simplicité des moyens. La mélodie ne s'écarte pas de la tonalité principale et l'har-

monie comporte seulement l'accord parfait majeur, sans manquer pourcela d'élégance et de correction:

c'est une des particularités de ce morceau que d’être fresque entièrement tonal et de conserver

quand mêmel'intérêt et la variété. Signalons aussi dans ce passage, une marche d'harmonie et la délica-

tesse du dessin d'accompagnement confié aux clarinettes et bassons seuls, puis aux clarinettes et flûtes

dialoguant d’une façon charmante. Les instruments concertent plus qu'ils ne doublent les parties chan-

tantes, parinstantsils laissent mêmeles voixà découvert; ilen résulte une couleuret une série d'effets

qui se perdent peut-être à l’exécution en plein air, mais qui ne sont pas pour déplaire au musicien qui

rechercheune œuvre poursa valeur et sonintérêt.Commeéléments extraordinaires, Ghérubini a employéla

turba corvabien que sonsecourssoit des plus restreints, et les instruments à percussion dont on n’abusait

pas encore à son époque comme aujourd'hui. Nous ne nous expliquons pas comment il se fait que cet

hymnesoit resté complètement inédit ; nous avons dû le reconstituer entièrement d’après les parties

manuscrites d'orchestre et de chant, sans nous préoccuper de l'édition in-octavo faite à l’époque, sous le

n° 56 de l'Ouvrage périodique de chansons et romances civiques, qui ne contient que la partie chantante

et la basse chiffrée. Il faut croire que l'audition du ro prairial fut unique, car nous n’avons pas relevé

le titre de cette œuvre de Chérubini surd’autres programmes.

Le Chant du banquet républicain de Catel (p. 97), n’a pas l'importance de l'hymne précédent.
Il est plein d’entrain et d’un caractère gai, sans trivialité, qui contraste avec la sévérité inévitable des

divers morceaux que nous avons eu à mentionner jusqu'ici. L’allegretto est d’un tour gracieux et les

brillantes broderies de clarinette lui donnent une légèreté d’allure très séduisante. L’orchestre est traité

délicatement sans manquerde sonorité et, chose peu fréquente alors, on remarque dans l’accompagne-

ment quelques passages avec des contre-temps. Tel que nous le publions, c'est-à-dire dans son intégralité,

ce morceauest inédit. Seule la partie de chanta été gravée avec la basse chiffrée, au Magasin de musique

sousle n° 53 et le recueil des Epoques, ne l'a donné qu'avec le petit orchestre. C'est d'après les parties

manuscrites ayant servi à la fête du ro prairial — l'unique audition dont nous ayons connaissance —

que nous avons reconstitué cette partition. Le poème a été inséré dans le Moniteur (n° 10 prairial,

p- 998) et dans le Mercure français du 20 prairial (t. 22, p. 300). Les 8 strophes que nous donnons

ci-après (p. 101) n'étaient pas toutes chantées; celles qui sont marquées d’unastérisque ne figurent pas

surles parties manuscrites. Avec ces 8 strophes, ce chant n'avait pas reçu du poète sa formedéfinitive,

En l'an IX, la Décade-philosophique (n° du 30 pluv., t. 28, p. 369), en publia une nouvelle version

augmentée de 4 strophes (Quelle est cette race — Quel choc — Tamise — Rois trompés), dans

laquelle l’ordre des strophes était interverti et la 7€ (Vils tyrans) supprimée. Voici comment s’exprimait

à ce sujet, le rédacteur de la Décade : « On connaissait plusieurs strophes de cette ode publiées à diffé-

«rentes époques. C’est pour la première fois qu'elles paraissent toutes rassemblées. L'auteur en a
« changé plusieurs et en a ajouté de nouvelles. Cette ode nous semble réunir un double mérite; celui
« de consacrer de grands événements par un style aussi rapide que leur succession, celui encore de
« ressuciterle genre particulier d’Alcée et d'Horace. »

 

Avec le Chant martial de Lachabeaussière et Gossec (p. 104), nous restons dans la série des

petites compositions. Celle-ci n’est, en somme, qu'une chanson avec refrain en chœur précédée d’un
prélude instrumental qui est la reproduction fidèle du chœur. N'y attachons pas plus d'importance que

n’a voulului en donner l’auteur, bien qu'il ait employé dans sonorchestration tous les éléments ordinaires
(flûtes, clarinettes, cors et trompettes en uf, bassons), auxquels il a ajouté la tuba corva et les hautbois,
ces derniers comme doublure des clarinettes. Ce chant ne paraît pas avoir été exécuté par la suite dans
les fêtes officielles.
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Plus considérable est l'hymne à la Victoire du mème auteur(p. 102), sans que sa valeursoit en
proportion. Certes, on ytrouve toujours les qualités de facture du vieux maître, mais l'inspiration n’est
pas des meilleures et n'offrerien de saillant après ce que nous avons vu déjà. C’est peut-être la raison
pour laquelle ce chœur n'a jamais été publié autrement que pour voix seule (n° 52 des Chansons et
romances civiques). Comme du précédent, le Conservatoire possède les parties séparées manuscrites et
la partition autographe. Mentionnons comme additions à l’orchestration conçue selon le procédé habi-
tuel, la fuba corva en ut et le buccinen fa. Nous n’avons pastrouvé trace d'exécution postérieure.

Pendant plus d'une année encore, l’armée de Bonaparte marcha de succès en succès Jusqu'à la

réduction de l'Italie, et en dernier lieu de l'Autriche, définitivement consommée parle traité de Campo-
Formio (17 oct. 1797). Dans l'intervalle, il avait été plusieurs fois question de célébrer quelques-unes
des gloricuses journées où triomphèrent nos soldats, mais on se contenta de décréter à diverses reprises

que l’armée continuait à bien mériter de la patrie, et c’estseulement lorsque le général Bonaparte vint à

Paris remettre au Directoire l'original du traité de paix, qu'eurent lieu de nouvelles manifestations.

Bien qu’elles se soient plus particulièrement adressées au « pacificateur du continent », l'armée s’y
trouva néanmoins associée en la personne de son valeureux chef.

C'est le 20 frimaire an VI (10 déc. 1797), que le Directoire reçut solennellement le général Bona-
parte dans la grande cour du Luxembourg ornée de tentures et de trophées, en présence du corps diplo-
matique, du corps législatif et des diverses autorités administratives. Nous n'entrerons pas dans le
détail des incidents de la cérémonie longuement décrite dans le Moniteur (n°5 82 et 83). La musique fut

représentée par le Conservatoire, mais elle n’eut qu’un rôle accessoire et la foule plus curieuse de voir
et d'acclamerle « libérateur de l'Italie », ne lui prêta qu'une attentiondistraite. Un seul morceau nou-
veau est à signaler, le Chant du Retour (Contemplez nos lauriers civiques) de Chénier et Méhul. Onne
peut aujourd’hui juger cette production de Méhul dans sonintégralité; il n’en a été publié que la parti-
tion de chœur (n° 19 de l'édition in-folio du Magasin de musique), et la partie de chant, d’abord avec
bassechiffrée (Chansons et romances civiques), puis avec petit orchestre militaire (Les Epoques). Ces frag-
ments ne suffisent pas pour motiver l'éloge ou la critique, mais ils permettent de constater que cette nou-
velle composition de Méhul n'offre rien de plus remarquable que ce que nous connaissons déjà de lui.
Les vers de Chénier ont paru dans le Honiteur du 22 frimaire.

Undiner d'apparat fut offert au général àl'issue de la réception et le Conservatoire y prit part
d'une façon assez originale. Entre chaque toast, il eut à exécuter les morceaux suivants : 1° Amour
sacré de la Patrie (de la Marseillaise) ; 2° le Chant d_ Retour; 3° Veillons au salut de l'empire; 4° sym-
phonie d'un caractère majestueux; 5° marche d'un caractère grave; 60 le pas de charge; 7° Ca ira;

8° Mourir pour la patrie (de la chanson de Roland, de Rouget de Lisle) ; 9° Oùpeut-onêtre mieux qu'au
sein de sa famille?; vo° L'amitié franche et pure; 11° Air du Camp de Grand-Pré; 12° le Chant du
départ.

La France n’en avait pas fini avec les guerres étrangères, et plus d'une fois encore, ses armées
illustrèrent son drapeau, mais c'en était fait des célébrations publiques et solennelles. Cependant, on
ne pouvait méconnaître la nécessité d’exciterla valeuret de récompenserle courage des soldats. Uneloi
en date du 11 vendémiaire an VIII (3 oct. 1799)institua doncdes récompenses nationales. Le nom des
soldats et officiers se distinguant par une action d'éclat devait être inscrit sur un livre appelé les

Fastes militaires, déposé au Panthéon et porté, tous les ans avec pompe, au Champ de Mars surl'autel
de la patrie parle Directoire, le jour de la fête de la Reconnaissance. Enfin, des honneurs particuliers
devaient être rendus aux généraux morts sur le champ de bataille (Bull. des lois, 2° série, n° 3318).

Ne terminons pas sans signaler les deux fêtes données à l’occasion dela publication de la paix,
le 30 ventôse an IX (21 mars 1801) et le 18 brumaire an X (9 nov. 1801). Cette dermière fut considérable
et la musique y tint une large place. Le programme du concert donné par le Conservatoire au temple
dela Paix était ainsi composé : symphonie de Gossec; hymne à la République, Gossec; symphonie,
Haydn; hymne religieux, Lesueur; ouverture, Méhul; chant d'allégresse, Martini; symphonie, Haydn;
hymne àla paix, Méhul, Des orchestres militaires, formant un total de 300 exécutants, furent employés
successivement à la fête nautique, à la pantomime et au concert. En outre, 200 musiciens furent requis

pour les danses populaires.
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HYMNE SUR LA REPRISE DE TOULON
Trio sans accompagnement

1793
Voir Notice p.63.
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Il sera partout abattu,
Le rival insolent d'un peuple magnanime;
Le français, aux combats, marche avec la vertu

Et l’anglais marche avec le crime.
Le pouvoir éternel,qui siège au haut des cieux,
Du peuple souverain protège le génie;

Et les éléments furieux
S’arment contre la tyrannie.

ITE*

Les esclaves cherchent les rois;
Toulon vomit au loin ses habitants coupables:
D’autres mortels plus purs invoqueront nos lois,

Sur ces rivages mémorables.
Abandonnant des cours l’azyle corrupteur,

D’autres traverseront la liquide campagne,
Et viendront chercher le bonheur

Au port sacre de la Montagne.

IV
Anglais, vos serviles vaisseaux,

Teints du sang qui coula sous les remparts de Gênes,
D'une cité francaise osant souiller les eaux,

Venaient nous apporter des chaines.
Les nôtres à Plimouth portant l'égalité,
Consoleront la Manche à des brigands soumise;

Et le jour de la liberté
Luira sur la sombre Tamise.  

A.L.9264.

V

En vain vous prétendez encor

Appesantir sur l'onde un trident tyrannique,
Roi, ministres, guerriers, vainqueurs avec de l'or,

Triomphans par la foi punique.
L'univers se soulève; il remet en nos mains

Le soin de recouvrer le public héritage;
Et les bras des nouveaux Romains

Renverseront l’autre Carthage.

NI

Lève-toi, reprends tes lauriers;

Ceins d'olive et de fleurs ta tête enorgueillie.
Fille de l'Océan, dont les flots nourriciers

Baignent la France et l'Italie.
Sur ton sein généreux porte nous les trésors
De l'onde Adriatique et des mers de Byzance:

Appelle et conduis dans nos ports

Les doux tribus de l'abondance.

VII

Peuple libre et triomphateur,
Français, votre destin fera le sort du monde:
C’est un soleil nouveau dont l'éclat bienfaiteur

Réjouit, anime et féconde.
Tout ressent, tout bénit ses rayons pénétrans,
Tout fuit, en linvoquant, cet astre tutélaire;

Son feu qui brüle les tyrans,
Nourrit les peuples qu'il éclaire.
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LE CHANT DES VICTOIRES
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“

De Brutus éveillons la cendre; © Fleurus, tes champs dignes de mémoire,

O Gracques, sortez du cercueil; Monument d’un triple suceès,

La liberté dans Rome en deuil, Fleurus, champs amis des francais,

Du haut des Alpes va descendre; Semés trois fois par la victoire;

Disparaissez, prêtres impurs; Fleurus, que ton nom soit chanté

Fuyez! impuissantes cohortes: Du Tage au Rhin, du-Var au Tibre:

Camille nest plus dans vos murs, Sur ton rivage ensanglanté

Et les Gaulois sont à vos portes. Il est écrit: l’Europe est libre.

Gloire au peuple francais ete. Gloire au peuple francais etc.

II* VIF

Avare et perfide Angleterre, Ostende, recois nos cohortes;

La mer gémit sous tes vaisseaux, Namur, courbe-toi devant nous;

Tes voiles pèsent sur les eaux, Audenarde et Gand, rendez -vous ;

Tes forfaits pèsent sur la terre, Charleroi, Mons, ouvrez vos portes.

Tandis que nos vaillants efforts Bruxelles, devant tes regards,

Brisent ton trident despotique. La liberté va luire encore:

Vois l’abondance vers nos ports Plaintive Liège, en tes remparts,

Accourir des champs d'Amérique. Recois le drapeau tricolore.

Gloire au peuple francais ete. Gloire au peuple francais ete.

mi VII*
Lève-toi, sors des mers profondes, Rois conjurés, lâches esclaves,

Cadavre fumant du Vengeur; Vils ennemis du genre humain,

Toi, qui vis le Francais vainqueur Vous avez fui le glaive en main,

Des Anglais, des feux et des ondes. Vous avez fui devant nos braves.

D'où partent ces cris déchirants? Et de votre sang détesté

Quelles sont ces voix magnanimes? Abreuvant ses vastes racines,

Les voix des braves expirants, Le chène de la liberté

Qui chantent du fond des abimes. S’élève aux cieux sur vos ruines.

Gloire au peuple francais ete. Gloire au peuple français etc.

NII

Dans nos cités, dans nos campagnes,

Du peuple on entend les concerts:

Lécho des fleuves et des mers

Répond à l'écho des montagnes.

Tout répète ces noms touchants;

Victoire, Liberté, Patrie;

L'Europe se mêle à nos chants,

Le genre humain se lève et crie:

Gloire au peuple français ete.

a. L. 9264.
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Pareils aux flots de ces ravines

Dont le bruit sème la terreur,

Ils Savançaient et leur fureur

Méditait de vastes ruines.

Leurs vœux se disputaient nos biens:

Du meurtre de nos citoyens

Ils ensanglantaient leurs pensées;

Ils ont paru! Mais ils ont fui

Comme ces feuilles dispersées

QuEole souffle devant lui.

Chœur Non, non, etc.

v+

 

IIT*

Le Dieu que célèbrent nos fêtes,

L’Eternel combattait pour nous;

L’Eternel dirigeait nos coups,

Et frappait leurs coupables têtes.

O Fleurus! à vaste cercueil,

Où des rois expire l’orgueil,

Où périt l'insulaire avare;

C’est là qu'au fer de nos soldats,

L'Anglais fourbe, lâche et barbare,

À payé ses assassinats.

Chœur Non,non, etc.

Soleil, témoin de la victoire,

Applaudis ces brillants succès;

Sois fier déclairer des francais,

Répands tes feux et notre gloire.

Que sur leurs trônes chancelans

Tous les rois pâles et tremblans

Craignent la mème destinée;

Enfin les peuples ont leur tour

Et leur justice mutinée

Les venge d'un aveugle amour.

Chœur Non, non, etc.

ME

Il n’est plus de lâches obstacles.

Vainqueurs sur la terre et les flots

Tous les Français sont des héros.

Liberté! Voila tes miracles.

L'ombre de nos seuls étendards

Fait tomber les tours, les remparts.

Le Brabant nous ouvre ses portes;

Et le souffle de nos guerriers

Précipite au loin ses cohortes

Qui menacèrent nos foyers.

Chœur Non, non, ete.

O0 renommée! A ces nouvelles,

À ces prodiges que tu vois,

Prête l'éclat de tes cent voix:

Ranime tes rapides ailes!

Va, par un fidèle rapport,

Glacer les despotes du Nord:

Conte au Danube, au Boristhène,

Que vengeur de sa liberté,

Le Français, de Sparte et d’Athène

Surpasse l'antique fierté.

Chœur Non, non, etc.

A.L. 92624.
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Il

Un cri de deuil et. d’épouvante
Ebranla les mers et le ciel,
Et de la Tamise tremblante
Retentit jusques au Tessel.
Alors la Muse de la Seine,

Sur les tours de Valencienne

Monta, ceinte des trois couleurs;
Et touchant sa Lyre savante,

Eleva sa voix éelatante bis

Et chanta l’hymne des LE

Il

Quel pouvoir unit et rassemble

Cette foule de Nations?
Quel Dieu les fit marcher ensemble,

Oubliant leurs dissentions?
Vienne et Berlin, cités vénales,

Joignant leurs enseignes royales,
De rivales, deviennent sœurs;

Et le Batave tributaire

Dément sa haine héréditaire,
Pour ses antiques oppresseurs.

IV

l'Anglais, je vois l’Ibère,
sous le mème étendard.

Ont-ils en vain juré la guerre
Sur les rochers de Gibraltar?

Où done est la vieille balance
Qui tenait dans la défiance

Taut de rivaux, tant dennemis?

Qui done a rompu l'équilibre ?.…
Un peuple a dit: “je serai libre”
Et tous les trônes sont amis.

Je vois

Rangés

VII*

Le Rhin sest troublé dans ses ondes,

À l’aspect de nos armements;

Du sein de ses grottes profondes
Il poussa des gémissements.

Le bruit de sa voix éplorée
Vint frapper l'orgueilleuse Sprée,
Et le Danube usurpateur:; /
Racontant Cologne soumise

ju

bis

Et Bruxelles deux fois conquise
Par un pouvoir libérateur.

© Strophes supprimées à lexécution.  

NE

°F Mais de ces hordes étrangères,

ju

je

je

ju

jus  
IX

Des Français immortel Génie,

Songe, parmi tant de lauriers,
Que la hideuse tyrannie
S’est assise dans tes foyers.

Elle eut pour mère l’Ignorance:
Ces deux monstres ont surlanue

Epanché leur plus noir poison:
Guéris ses maux,taris ses larmes,

Et joins aux succès de nos armes je

Les triomphes de la raison.

AL9264.

Qu'ont produit les débordemens?
Elles ont franchi nos frontières,
Pour y laisser leurs ossemens.

Tout ce colosse de puissance
N'est plus qu'une ruine immense,
Objet d'insulte et de mépris.
Ce faisceau de sceptres sans gloire,
Frappé des mains de la victoire,
Se brise et tombe en longs débris.

ju

ju

VE

Vous fuyez, à troupe superbe!

Vous fuyez !...Et votre fierté
Promettait de cacher sous l'herbe
Le temple de la liberté.
Ligue impuissante et mercenaire!
Une dépouille imaginaire je
Trompa les vœux de votre orgueil;
Et de ce char de la vengeance,

Qui devait rouler sur la France,

Vous descendez dans le cercueil!

je

VIF*

Vos espérances mensongères

Vous partageaient nos régions;

Et vos plus puissantes barrières

Sont en proie à nos légions.
Les monts qui bordent l’Ibérie,
Les boulevards de l'Hespérie
S’abaissent devant nos destins;
Leurs défenseurs demandent grâce;
Et déjà la foudre menace
L'héritage des Palatins.

ju

Vu

X

Que la sagesse protectrice

De la paisible égalité,
Soit la seule dominatrice
Des enfants de la Liberté:

Que l’anarchique turbulence,

Et la sanguinaire. démence lue

S’anéantissent à sa voix:
Que sa main ferme et vénérable

Elève un monument durable je

Qui n'ait pour base que les Lois!
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Il

Souvent la gloire de nos armes

Nous ravit des objets chéris,

Le fer moissonne nos amis;

La cruelle victoire arrose de nos larmes

La froide tombe de nos fils. (&is)

Mais ils vivront dans la mémoire:

En mourant pourla liberté,

Leur nom jusqu'aux cieux est porté,

Et sur un livre d'or,la prophétique histoire (&s)

Les voue à l’immortalité.

Le
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Qui peut arrèter dans sa course

Ce feu rapide et

L'Eridan frémit

destructeur ?

de terreur,

Le Tibre épouvanté, remontant vers sa source,

Nomme avec effroi son vainqueur. (4rs)

Fatigués de leur propre gloire,

Un jour les généraux francais,

Formeront de plus doux souhaits;

Quelque triomphe encor, des mains de la victoire {&is)

Bientôt nous recevrons la paix.



 



COLLECTION D'ŒUVRES POUR ORCHESTRE

PUBLIÉES EN PARTITION
(FORMAT BIBLIOTHEQUE - LEDEC )

ADAM (AD... . . . Ouverture de Si jétars Roi
BACHMANN 1G.). ... Chanson du Bon Vieux Temps, Gare.
BROUSTET (ED... . Rève après le Bal, Scher:w RE Fr

 DESORMESIL.C.) . . Célèbre Sérénade de ideEnesàpourInstrumeuts à Cordes .
DUBOIS (TH.. . .. Trois Petites Pièces, formant Suite de Concert. | de

GOUNOD (CH) . . . Fantaisie <ur l'Hymne National Russe, pr Piano-Pédalier (ou Piano rréd.par C.SAINT-..
HILLEMACHER (P.L., Cinq Romances sans Paroles de F. MENDELSSOHN arr. en Suite de Concert .
_ . .. Premier Entr’acte de Saint-Mégrin.
_ ... . Deuxième Entr'acte de Saint-Mégrin
= ... . Retraite avec Partie de Piano obligée . T

HÜE (G.).. . . . . . Prélude de Rubezahl, Légende Symphonique
ehGcIC.
ne E SérCRades, Me Le

PESSARDIE.) 1. La Marseillaise, Du Kanorat. een DRE dre
= . . Menuet des Petits Violons du Capitaine rosepour Instruments à Cordes.
— .... Pièce en La mineur (publiée pour Piano sous le titre de BOUTADE.) . :

a .... Suite d'Orchestre sur Tabarin, Prélude, Eutr'acte, Menuet el Airs de Ballet. .

PIERNE (G.). . ... Chanson de la Grand-Maman, pour Instruments à Cordes.
A= Fantaisie-Ballet, pour Piano et Orchestre
= ..... Sérénade, pour lustruments à Cordes.
= .... Trois Pièces, formant Suite de Concere |

SRE Le un Album pour mes Petits Amis, Six Pièces
N°4, Pastorale ,Quintette, pour Instruments à Vent .“mn

5 . N°2, Farandole, ; Fer
Se.
232 JN3, La Veillée deAnge Guidie‘1,pour Instrunruts à Curdes.

É ZE )\'4, Petite Gavotte . D Le,
E À
= 2 N°5, Chanson d’Autrefoisrea Cordes : Che
2

= N°6, Marche des Petits Sole lats dé plomb, avec Partie de Piano obligée
HUE CC) . Causerie. :
POISE(FERD.) . . Entr’acte de F6 oies j !

Le .... . . Pas des Pierrots et des Picrrettes deA Gilles :
SCHNÉKLÜD (G.A.). Aubade-Pizzicato, pour Instruments à Cordes …

   

PIERNE (Gh .. .. Concerto en Lt mineur, pour Piano. avec accompagnement d'Orehestre

— .….... Air de Louis XLII de H.GHYs.

— .. . . : Marche Solennelle. . .
— .. . . . Première Suite, pou Orchestre Se RE Re EU Eee

VERDI (G.). . . . . Marche des Trompettes d'Arda. . . . :. . ......,.+\ 2.
LEMAIRE (G.) . . . Minuetto, pour Instruments à Cordes DS Eine É +
PESSARD (E.) . . . Berceuse, 4! Version pour Grand Orchestre . . :
= : > 2e ” » Petit Orchestre . pe ET RE En

VERDI(G.) . . . Prélude dAitane Loi NÉ Res,
PIERNÉ (G.). . . Almée, Air de Ballet, Dansé sous te 6e dePASDU SABRE”| te Dre »
— reD

FOCHEUX(| = RevEFIE. ne. mn  -dmi -
PIERNÉ (G.). . . . Le Collier de Saphirs, Suite d'Orchestre .
HESS (CH.L.). . . . Ouverture du Diner de Pierrot.
BORODINE(A.). . . Petite Suite. . .

(*) LA MÈME pour Musique Militaire.
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NOTA. Cefte publication ouvelle constitue une bibliothèque de “Lecture d'Orchestration”’a l'usage de MM. les Artistes et Amateurs
qui, aujourd’hui, ne peuvent se procurer que bien rarement et avec beaucoup dedifficultés des Œuvres d'Orchestre en Partition.

 

 

AVIS.— La Loi interdit toute copie, autographie ou reproduction quelconque des œuvres musicales.
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Tous droûts d'Edition et d'Exécution réservés pour tous Pays.
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